
 
N° E13000127/78 
 

 

Enquête publique PPrrééaallaabbllee  àà  llaa  rréévviissiioonn  ggéénnéérraallee  dduu  PPOOSS  ddee  llaa  CCoommmmuunnee  ddee  SSAACCLLAASS  eenn  vvuuee  ddee  ssaa  ttrraannssffoorrmmaattiioonn  eenn  PPLLUU  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

                                                                                                                          EENNQQUUEETTEE  PPUUBBLLIIQQUUEE  

                              DDUU  JJEEUUDDII  2266  SSEEPPTTEEMMBBRREE  AAUU  JJEEUUDDII  3311OOCCTTOOBBRREE  22001133  
                                            RRAAPPPPOORRTT  --  AAVVIISS  EETT  CCOONNCCLLUUSSIIOONNSS  DDUU  CCOOMMMMIISSSSAAIIRREE    EENNQQUUEETTEEUURR  

  

                        JJAACCKKYY  HHAAZZAANN                                                                                                                                                                                

CCOOMMMMIISSSSAAIIRREE  EENNQQUUÊÊTTEEUURR                                                                                                                                                                                                                    22      DDEECCEEMMBBRREE  22001133          

    RRAAPPPPOORRTT  DD’’EENNQQUUEETTEE  PPUUBBLLIIQQUUEE  

EENNQQUUEETTEE  PPUUBBLLIIQQUUEE  

PPrrééaallaabbllee  àà  llaa  rréévviissiioonn  ggéénnéérraallee  dduu  PPllaann  dd’’OOccccuuppaattiioonn  ddeess  

SSoollss  ddee  llaa  CCoommmmuunnee  ddee  SSAACCLLAASS  

((EEssssoonnnnee))  

EEnn  vvuuee  ddee  ssaa  ttrraannssffoorrmmaattiioonn  eenn  PPllaann  LLooccaall  dd’’UUrrbbaanniissmmee  

    
 



 
N° E13000127/78 
 

 

 

2 
Enquête publique PPrrééaallaabbllee  àà  llaa  rréévviissiioonn  ggéénnéérraallee  dduu  PPOOSS  ddee  llaa  CCoommmmuunnee  ddee  SSAACCLLAASS  ((EEssssoonnnnee))  eenn  vvuuee  ddee  ssaa  ttrraannssffoorrmmaattiioonn  eenn  PPLLUU 

 

 

 

 
 

1 PRESENTATION DE L’ENQUETE ....................................................................................... 9 

1.1 OBJET DE L’ENQUETE : ..................................................................................................... 10 
1.1.1 Nature et caractéristiques ...................................................................................... 10 
1.1.2 Le maître d’ouvrage : ............................................................................................. 12 
1.1.3 Origines de la mise en œuvre : .............................................................................. 12 

1.1.4 Etendue de la Révision .......................................................................................... 13 

1.2 CADRE JURIDIQUE DE L’ENQUETE ...................................................................................... 13 
1.3 DESIGNATION DU  COMMISSAIRE ENQUETEUR ET DE SON SUPPLEANT : ................................. 14 
1.4 MODALITES DE L’ENQUETE : ............................................................................................. 14 
1.5 COMPOSITION DU DOSSIER MIS A LA DISPOSITION DU PUBLIC : ............................................. 15 
1.6 DOCUMENTS COMPLEMENTAIRES DEMANDES ET/OU MIS A LA DISPOSITION   DU 

COMMISSAIRE ENQUETEUR : .................................................................................................. 16 

2.DEROULEMENT DE L’ENQUETE ..................................................................................... 18 

2.1 DEROULEMENT DE L’ENQUETE : ........................................................................................ 19 
2.1.1 Les affichages légaux : .......................................................................................... 19 
2.1.2 Les parutions dans les journaux ............................................................................. 19 
2.1.3 Les autres mesures de publicité ............................................................................. 20 

2.2 LA CONSULTATION ET LES INFORMATIONS PREALABLES : ..................................................... 20 
2.2.1 La concertation préalable : ..................................................................................... 20 

2.2.2 La consultation administrative : .............................................................................. 20 

2.3 EXAMEN DE LA PROCEDURE.............................................................................................. 23 

2.4 RENCONTRES AVEC LE MAITRE D’OUVRAGE, MAIRE DE SACLAS ........................................... 23 

2.5 REUNION DE SYNTHESE ................................................................................................... 23 

2.6 ORGANISATION PRATIQUE DE L’ENQUETE ........................................................................... 24 
2.7 PERMANENCES ............................................................................................................... 24 

2.7.1 Organisation des permanences : ........................................................................... 24 

2.7.2 Déroulement des permanences en mairie:............................................................. 24 
2.7.3 Recueil des Registres et courriers ......................................................................... 25 

2.7.4 Bilan comptable ...................................................................................................... 25 
2.7.5 Réunion publique ................................................................................................... 26 

3. ANALYSE DES OBSERVATIONS ET COURRIERS RECUEILLIS ............................... 27 

3.1 RECAPITULATIF DES OBSERVATIONS ECRITES ET COURRIERS RECUEILLIS AUX REGISTRES 

AU 31 OCTOBRE 2013 : ......................................................................................................... 28 
3.1.1  Récapitulatif des observations écrites et courriers recueillis aux registres en 
Mairie : ............................................................................................................................ 28 
3.1.2  Récapitulatif des observations formulées par les Personnes Publiques 
Associées ( PPA ) Ayant répondu dans les délais .......................................................... 91 

4 .APPRECIATION DU COMMISSAIRE ENQUETEUR SUR LE PROJET DE 
REVISION DU PLU .............................................................................................................. 106 

4.1 APPRECIATION SUR LE PROJET DE  PLU DE SACLAS ......................................................... 107 
4.1.1 Préambule ............................................................................................................ 107 
4.1.2 Cadre général dans lequel s’inscrit le projet......................................................... 108 

4.1.2.1 Généralités ........................................................................................................................................... 109 
4.1.2.2 Bilan de l’analyse ......................................................................................................................................... 109 

SSOOMMMMAAIIRREE  
 



 
N° E13000127/78 
 

 

 

3 
Enquête publique PPrrééaallaabbllee  àà  llaa  rréévviissiioonn  ggéénnéérraallee  dduu  PPOOSS  ddee  llaa  CCoommmmuunnee  ddee  SSAACCLLAASS  ((EEssssoonnnnee))  eenn  vvuuee  ddee  ssaa  ttrraannssffoorrmmaattiioonn  eenn  PPLLUU 

4.1.2.3  Le PADD ..................................................................................................................................................... 110 
4.1.2.4 Les OAP ...................................................................................................................................................... 111 
4.1.2.5 Le SDRIF ..................................................................................................................................................... 112 
4.1.2.6 cas particulier des Espaces Boisés Classés, dits EBC ................................................................................ 112 

4.2 EVALUATION DU PROJET ................................................................................................ 113 
4.2.2  Modifications essentielles : .................................................................................. 113 

4.2.2.1    Sur le SDRIF ............................................................................................................................................. 113 
4.2.2.2 Sur le SDAGE .............................................................................................................................................. 113 
4.2.2.3 Sur le PADD :............................................................................................................................................... 113 
4.2.2.4 Sur les OAP : ............................................................................................................................................... 113 
4.2.2.5 Sur le Rapport de présentation .................................................................................................................... 113 
4.2.2.6    Sur le Règlement ...................................................................................................................................... 113 

4.2.3  Modifications de rédactions par précisions  à apporter, ou  remplacements 
de mot(s) ou terme(s). ................................................................................................... 115 
4.2.4  Améliorations demandées ................................................................................... 115 

4.2.4.1 Sur le SDAGE .............................................................................................................................................. 115 
4.2.4.2 Sur le SRCE................................................................................................................................................. 115 
4.2.4.3 Sur le SRCAE .............................................................................................................................................. 116 
4.2.4.4 Sur les OAP ................................................................................................................................................. 116 
4.2.4.5  Sur le Rapport de présentation ................................................................................................................... 116 
4.2.4.6 Sur les servitudes d’utilité publique .............................................................................................................. 116 

4.3 APPRECIATION DU PROJET DE PLU PRESENTE ............................................................ 116 
4.3.1 Equilibre du projet et diversité .............................................................................. 117 
4.3.2 Cohérence du projet ............................................................................................. 117 
4.3.3 Réalisme du projet ............................................................................................... 118 

5 CONCLUSION MOTIVEE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR ......................................... 119 

5.1 PREAMBULE .................................................................................................................. 119 

5.2 AVIS  DU COMMISSAIRE ENQUETEUR ................................................................................ 119 
5.3 CONCLUSION MOTIVEE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR....................................................... 120 



 
N° E13000127/78 
 

    AAnnnneexxeess 

 

4 
Enquête publique PPrrééaallaabbllee  àà  llaa  rréévviissiioonn  ggéénnéérraallee  dduu  PPOOSS  ddee  llaa  CCoommmmuunnee  ddee  SSAACCLLAASS  ((EEssssoonnnnee))  eenn  vvuuee  ddee  ssaa  ttrraannssffoorrmmaattiioonn  eenn  PPLLUU 

  

  

  

  

((LLeess  aannnneexxeess  ffoonntt  ppaarrttiiee  iinnttééggrraanntteess  dduu  rraappppoorrtt))  

  

Annexe    1           : Plan de situation. 

 

Annexe    2           : Plan de la commune. 

 

Annexe    3           : Vue aérienne. 

                          

Annexe    4           : Plan de la commune avec repérage des rues. 

 

Annexe    5           : Modèle de l’affiche ( rappel de la pièce 7). 

 

Annexes  6           

 - Annexe 6a : photos des panneaux mairie 

 - Annexe 6b : photo du panneau sur parking et agrandissement. 

 

Annexe   7          : Légende couleur des plans du PLU. 

 

Annexe   8          : Listes des emplacements réservés. 

 

Annexe   9          : Réserve 1 du POS. 

     

Annexe  10         : Extrait agrandi du SDIF autour de Saclas. 

 

Annexe  11         : Légende couleur du plan du SDRIF. 

    

Annexe  12         : Modèle de la lettre valant pétition. 

 

Annexe  13         : Extrait du plan cadastral pour l’observation O 3 

 

Annexe  14         : Extrait du plan cadastral pour l’observation O 5 

 

Annexe  15         : Extrait du Plan du POS pour l’observation O 23. 

 

Annexes 16           

 -  Annexe 16a : Extrait du Plan du PLU pour l’observation O 28. 

 -  Annexe 16b : Extrait du plan cadastral pour l’observation O 28 

 

Annexe   17         : Copie du relevé de propriété pour l’observation O 29.  
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Annexe   18         : Extrait du Plan du PLU pour l’observation O 30. 

 

 

Annexes 19       

 -  Annexe 19a : Extrait du plan cadastral pour l’observation O 37. 

 -  Annexe 19b : Extrait du plan cadastral pour l’observation O 37. 

 -  Annexe 19c : Extrait du plan du PLU    pour l’observation O 37. 

 

Annexe    20          : Extrait du plan cadastral pour l’observation O 38.  

 

Annexe    21          : Reprise du plan du POS pour rapprochement avec l’annexe 22 

 

Annexe    22          : Figuré de la réserve 1 sur fond de plan du PLU. 

 

Annexes  23            

 - annexe 23a : Extrait du plan cadastral section AL. 

 - annexe 23b : Extrait du plan cadastral section ZP. 

 - annexe 23c : Extrait du plan cadastral section AL. 

 - annexe 23d : Extrait du plan cadastral section AL. 

 - annexe 23e : Extrait du plan cadastral section ZO.  

             

Annexe    24          : Extrait du plan cadastral pour l’observation O 40. 

 

Annexe    25          : Extrait du Plan du PLU  pour  l’observation  O 40. 

 

Annexe    26          : Extrait du plan cadastral pour l’observation  O 49. 

 

Annexe    27          : Extrait du plan cadastral  pour l’observation O 50. 

 

Annexe    28          : Extrait du Plan du PLU  pour  l’observation  O 50. 
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((LLeess  ppiièècceess  jjooiinntteess  nnee  ssoonntt  ddeessttiinnééeess  qquu’’àà  ll’’aauuttoorriittéé  oorrggaanniissaattrriiccee  ddee  ll’’eennqquuêêttee))  

                                            ((SSeeuullss  lleess  ccoouurrrriieellss  jjooiiggnnaanntt  ddeess  ppiièècceess  jjooiinntteess  ffiigguurreenntt  ccii--ddeessssoouuss))  

  

Pièce 1             : Décision N° 13000127/78 du 7 Août 2013 de la Présidente  
                           du Tribunal Administratif de Versailles désignant M.HAZAN Jacky 
     commissaire enquêteur titulaire et M. Gilles DAVENET en qualité de    
                           suppléant pour conduire l’enquête publique relative au projet de  
                           révision générale du Plan d’Occupation des Sols  de la commune de 
                           SACLAS ( Essonne) en vue de sa transformation en Plan Local 
d’Urbanisme. 
 
 
Pièce 2            : Arrêté  N°58/13 du 28 Août 2013 prescrivant l’enquête publique 
                           pour la  Révision générale du Plan d’Occupation des Sols  
                           de la commune SACLAS en vue de sa transformation en  
                           Plan Local d’Urbanisme. 
                 
Pièce 3            : Dossier d’enquête publique : 
 
Pièce 4            : Délibération du Conseil municipal de Saclas du 18 novembre 2008  
                           Prescrivant la révision du Plan d’Occupation des Sols sur l’ensemble 
                           du territoire et sa transformation en Plan Local d’Urbanisme. 
 
Pièce 5            : Délibération du Conseil municipal de Saclas du 21 mars 2013 
                           Arrêtant le projet de PLU de Saclas. 
 
Pièce 6            : Délibération du Conseil municipal de Saclas du 29 novembre 2013 
                           sur l’examen du PADD. 
 
Pièce 7            : Exemplaire de l’affiche originale apposée  en Mairie  
                          (  Panneauextérieur porte d’entrée, accueil et sur les 2 autres  
                          panneaux d’affichage de la commune). 
 
Pièce 8           : Plan indiquant sur la commune les emplacements des 3 
                           panneaux Administratifs. 
 
 
Pièces 9a-9b  : Photocopies des deux premières parutions dans les journaux 
                           avant le début de l’enquête ( au 5 septembre 2013 tous les deux). 
 
 
Pièces 10a-10b: Photocopies des deux parutions dans les journaux après le début 
                          de l’enquête ( 26 et 30 septembre 2013). 

LLiissttee  ddeess  ppiièècceess  jjooiinntteess  
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Pièce  11         : Certificat d’affichage du Maire en date du 4 novembre 2013 
 
Pièce  12         : Autre mesure de publicité utilisée pour signaler et/ou faire connaître 
                            l’enquête publique : « La vie saclasienne- édition spéciale » avec avis 
                            de réunion publique le 8 mars 2013. ( revue municipale) 
 
Pièce 13          : Autre mesure de publicité utilisée pour signaler et/ou faire connaître 
                          l’enquête publique : N° 210 de septembre 2013 de 
                          «  La vie  saclasienne » 
 
Pièces 14        :   Recueil de diverses pièces administratives ayant permis 
                            l’élaborationdu PLU de Saclas : 

 14a : compte rendu de la réunion n°17 du 25 janvier 2013. 

 14b : compte rendu de la réunion  du 28 février 2013. 

 14c : compte rendu de la réunion n°18 du 8 mars 2013. 
Pièce 15        : Liste revue et corrigée des  Personnes Publiques Associées ( PPA). 
 
Pièce 16        : Lettre type de consultation des PPA. 
 
Pièce 17        : Lettre type de consultation des communes voisines. 
 
Pièce 18        : Procès verbal de synthèse des observations écrites ou orales ainsi 
 Que des courriers recueillis au cours de l’enquête par les administrés 
 portant sur le projet de révision générale du POS de Saclas  
 en vue de sa transformation en PLU. 
 
Pièce 19 : Procès verbal de synthèse des observations formulées par les 
 Personnes Publiques Associées portant sur le projet  de révision 
 générale du POS de Saclas en vue de sa transformation en PLU. 
 
Pièce 20 : courriel mairie valant Mémoire en réponse en date du 19 novembre 
 2013 adressé au commissaire enquêteur par le maire de Saclas pour 
 les requêtes des administrés.    
 
Pièce 21 : courriel mairie valant Mémoire en réponse en date du 21 novembre 
 2013 adressé au commissaire enquêteur par le maire de Saclas pour les 
 PPA. 
 
Pièce 22 : Lettre mairie du 28 août 2013 adressant un CD Rom sur le PLU de 
 Saclas Au commissaire enquêteur. 
 
Pièce 23   : Courriel du 30 octobre 2013, joignant copie de la lettre type de   
     consultation des communes voisines et la liste des PPA (annulée 
       et remplacée par la Pièce 15. 
 
Pièce 24        : Courriel d’accompagnement de la pièce 20. 
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Pièce 25        : Courriel d’accompagnement de la pièce 21. 
 
Pièce 26        : Courriel du 25/11/2013 joignant : 

 Extrait de plan du POS (réserve n°1) 

 Extrait de plan du PLU correspondant 

 Réponse à la lettre L11 du registre 3 
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1.1 Objet de l’enquête : 

La présente enquête publique porte sur le projet de : 
 
Révision du Plan d’Occupation des Sols de la Commune de SACLAS ( Essonne) 
et sa transformation en Plan Local d’Urbanisme. 
 

1.1.1 Nature et caractéristiques 

 
La commune de Saclas, en Essonne, est située à 8 km environ au sud d’Etampes, par 
la D 49 et la D 108. 
( plan de situation en annexe 1 ). 
Elle présente deux vallées encaissées, celle de la Juine et celle de la Marette de 
Guillerval qui déterminent trois plateaux agricoles difficiles d’accès. 
La commune fait partie du Schéma Directeur Local du canton de Méréville. 
(approuvé le 7 juillet 1997 et modifié le 17 juin 2009 ). 
 
La commune fait partie de la communauté de communes de l’Etamplois Sud Essonne, 
lequel a compétence : 
 

 en matière d’assainissement non collectif. 

 sur le périscolaire. 

 sur le centre de loisirs. 

 sur l’aménagement et le développement économique de certains projets. 

 elle dispose d’un groupe scolaire avec maternelle école primaire élémentaire 
représentant 190 enfants environ. 
 

7 syndicats interviennent sur cette commune : 
 

 Le syndicat dit « des quatre rivières  et des portes de la Beauce» 
Compétent en matière d’eau usée pour l’assainissement collectif. 
et la restauration scolaire. 

 Le syndicat intercommunal pour l’entretien de la Juine et de ses affluents. 

 Le syndicat  dit « Sedre » pour l’élimination des déchets et le ramassage 
des ordures ménagères ( à présent délégué au Siredom ). 

 Le syndicat intercommunal de l’énergie compétent en matière 
d’électrification rurale. 

 Le syndicat intercommunal du collège Hubert Robert. 

 Le syndicat intercommunal de musique des vallées et plaines de Beauce 
(Simvpb). 

 Le syndicat intercommunal de transport du grand Etampois sud Essonne. 
 

La commune n’est pas rattachée à un Etablissement Public de Coopération 
Intercommunale ( EPCI). 
Elle n’est pas concernée par un SCOT ( Schéma de Cohérence Territoriale). 
Elle appartient à une communauté de communes comprenant  38 communes. 
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La commune ne, comporte aucune ZAC  et ne souhaite pas mettre en œuvre une zone 
d’activités. 

 

Elle comporte deux zones Natura 2000, l’une au Champ Brûlard au-dessus du stade et 
l’autre dans les pentes de Jubert,   représentant  22,9 ha 
Elle comporte  des zones  ZNIEFF représentant  64,8 ha 
                                                  Soit un total de 87,7 ha 
 
Son espace rural est d’environ 1244 ha. 
La superficie totale de la commune est d’environ 1366 ha. 
 
La quasi-totalité de la commune est concernée par un site inscrit. 
 
Elle compte un peu plus de 1820 habitants ( saclasien(ne)s )- 1826 en 2006-  
Le plan de la commune figure en annexes 2 et 4 avec vue aérienne en annexe 3. 
 

- Elle est desservie, depuis Paris, par les autoroutes A6 puis A10, la 
nationale 20  et la départementale D 49.  

-  Des autobus partent du Parking mairie et relient la commune à Paris 
( place Denfert Rochereau) 3 fois par jour, matin, midi et soir. 
mais aussi aux communes voisines et intermédiaires entre Saclas et 
Paris. 
 

Elle est délimitée : 

 Au nord par la commune d’Etampes. 

 Au nord est par la commune de Boissy la Rivière. 

 A l’Est par la commune de Saint-Cyr-la-Rivière. 

 Au Sud par la commune de Méréville. 

 A l’Ouest par la commune de Guillerval. 

           

Elle est traversée par la Juine et divers affluents. 
 
La commune de Saclas présente de multiples avantages : 
  

 Etre à bonne distance de la capitale et de la ville d’ ETAMPES avec le bénéfice  
d’un environnement agréable : 

 Présenter un environnement naturel boisé et agricole important. 

 Bénéficier de la présence de la rivière «  la Juine ». 

  Elle présente un intérêt archéologique Important. 

 A noter que la Voie romaine reliant Paris à Orléans passait par Saclas 

 Son église du 14 ème siècle est classée. 

 Il subsiste – hors d’usage- 7 moulins sur la rivière Juine qui travaillaient le blé de 
la Beauce. 

 Sa cressonière est renommée. 



 

 
 
N° E13000127/78                                    
Tribunal administratif de Versailles 
 

 

 
 

12 
Enquête publique PPrrééaallaabbllee  àà  llaa  rréévviissiioonn  ggéénnéérraallee  dduu  PPOOSS  ddee  llaa  CCoommmmuunnee  ddee  SSAACCLLAASS  ((EEssssoonnnnee))  eenn  vvuuee  ddee  ssaa  ttrraannssffoorrmmaattiioonn  eenn  PPLLUU 

 

 

1.1.2 Le maître d’ouvrage : 

 
Le Maître d’ouvrage est le Maire de la commune. 
Mairie de Saclas, 19 rue de la Mairie, 91690 Saclas. 
 

1.1.3 Origines de la mise en œuvre :  

 
Le premier Plan d’Occupation des Sols ( PLU) a été prescrit le 16 avril 1973. 
Il a été approuvé le 4 février 1983. 
Sa première révision a été approuvée le 11 mai 1987. 
La première modification du POS a été approuvée le 4 novembre 1988. 
Une seconde révision a été approuvée le 29 mars 1998. 
La seconde modification du POS a été approuvée le 6 juin 2006. 
La troisième modification du POS a été approuvée le 5 mars 2007. 
La troisième modification du POS a été approuvée le 5 mars 2007. 
La quatrième modification du POS a été approuvée le 30 juin 2010. 
La troisième révision du POS a été prescrite le 18 novembre 2008. 
 
Les objectifs visés sont : 
 

 De permettre un développement modéré  du village. 

 De permettre une extension des zones constructibles. 

 De maintenir les surfaces agricoles. 

 De sauvegarder la vallée de la Juine. 

 De préserver l’activité commerciale et artisanale( mais sans accueillir de zone 
d’activités. 

 De permettre la réalisation de projets divers : 
 Un nouveau centre technique municipal. 
 Un foyer logement pour personnes âgées ou dépendantes. 

( projet qui a dû être abandonné). 
 L’implantation d’un Immobilier d’entreprise ( en cours de réalisation). 
 Une salle de sports ( sur l’emplacement d’une ancienne usine) 

 Assouplir  le règlement. 
 
Et par ailleurs : 
 

 Prendre en compte le caractère de plus en plus résidentiel du village 

 Développer une vie associative active sur la commune 

 Maintenir son secteur médico-social 

 Réaliser un laboratoire de robotique 
 

Il convenait donc de réviser le POS actuel, résultant de diverses modifications et 
révisions et de le transformer en PLU. 
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1.1.4 Etendue de la Révision 

 

Elle porte sur la totalité de la commune. 

1.2 Cadre juridique de l’enquête  

L’enquête objet du présent rapport se situe dans le cadre juridique défini entre autres 
par : 
       - Le Code Général des collectivités territoriales 
       - Le Code de l’Urbanisme notamment en ses articles L 123-1 et suivants 
          et R 123-3. 
       -  Le Code de l’Environnement et notamment ses articles L 123-1 à L 123-9 et  
          R 123-1 à R 123-27 définissant la procédure et le déroulement d’une enquête   
          Publique. 

  ( pour mémoire Article R 123-19 du code de l’urbanisme modifié par le décret 
n°2013-142 du 14 février 2013, article 4). 

 
- La loi  n°83-630 du 12 Juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes 
  publiques  et à la protection de l’environnement. 

- Le décret n° 85-453 du 23 Avril 1985 modifié pris pour l’application de la loi du 
12 Juillet 1983 sus visé. 

- Le  SDRIF de 1994. ( décliné en SIEPADE du canton de Méréville) 
( dont la version 2013 vient d’être approuvée le 18 octobre 2013). 

- Le  PIG promulgué par décret n° 2010-1081 du 15 septembre 2010. 
- Les OAP introduites par l’article L 123-1 du code de l’urbanisme et modifiées par 

La loi du 12 juillet 2010 portant «  Engagement national pour l’environnement » 
( Grenelle II) qui en a précisé le contenu en son article L 123-1-4. 

- Le décret n° 2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l’enquête 
Publique. 

- Le code général des collectivités territoriales notamment en ses articles 
L 5332-1 et suivants. 

- La loi SRU n°2000-1208 du 13 décembre 2000. 
   (et sa modification par la loi Urbanisme et habitat du 2 juillet 2003). 

- Le décret n°2001-260 du 27 mars 2001 modifiant le code de l’urbanisme et le 
code de l’expropriation pour cause d’utilité publique et relatif aux documents 
d’urbanisme. 

- La loi Grenelle I du 3 Août 2009. 
- La loi Grenelle II du 12 juillet 2010. 
- La Loi « DUFLOT » entrée en vigueur le 18 Janvier 2013 qui porte de 20 à 25% 

le taux de logement social (avec objectif de 30% dans la construction neuve) et 
qui s’applique pour SACLAS . 

- l’ Article R 123-19 du code de l’urbanisme modifié par le décret n°2013-142 du 
14 février 2013, article 4. 
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1.3 Désignation du  commissaire enquêteur et de son suppléant : 

 
Par décision N° E 13000127/78 du 7 Août 2013 Madame la Présidente du Tribunal 
Administratif de Versailles a désigné : 
M. Jacky HAZAN Ingénieur ESGT, DEST en Géologie appliquée, Expert Géomètre 
retraité, en qualité de commissaire enquêteur titulaire, 
M.  Gilles DAVENET en qualité de commissaire enquêteur suppléant, 
 
 
Pour procéder à l’enquête publique relative à la :  
 
Révision du Plan d’Occupation des Sols de la Commune de SACLAS ( Essonne) 
et sa transformation en Plan Local d’Urbanisme. 
 
Une copie de cette décision figure en pièce 1. 
 
 

1.4 Modalités de l’enquête : 

 
Le Maire de Saclas a fait publier le 26 août 2013 l’arrêté n° 7-2013 prescrivant 
l’enquête publique relative à la Révision générale du Plan d’Occupation des Sols de la 
commune de CHESSY en vue de sa transformation en Plan Local d’Urbanisme. Une 
copie de cet arrêté figure en pièce 2 
avec les lois et décrets applicables, sont : 
 

- Qu’elle a pour objet la Révision générale du Plan d’Occupation des Sols ( de la 
commune de SACLAS) en vue de sa transformation en Plan Local d’Urbanisme 
et qu’elle se déroulera du jeudi 26 septembre 2013 au jeudi 31 octobre 2013 
inclus pour une durée de 36 jours ( article 1). 
 

- Que Monsieur Jacky HAZAN…a été désigné en qualité de commissaire 
enquêteur titulaire et Monsieur Gilles DAVENET en qualité de commissaire 
enquêteur suppléant par (Madame) l(a) Président(e) du Tribunal Administratif 
( article 2). 

      
- Qu’un dossier d’élaboration du PLU ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non 

mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur (et destiné à recevoir les 
observations du public) sera déposé à la mairie de SACLAS pendant 36 jours 
aux jours et heures habituels  d’ouverture de la mairie du 26 septembre 2013 au 
31 octobre 2013 inclus, 
 Que chacun pourra prendre connaissance du dossier (en) consigner 
éventuellement ses observations sur le registre d’enquête ou les adresser par 
écrit à l’adresse suivante : Mairie de SACLAS, Monsieur le commissaire 
enquêteur, 19 rue de la Mairie, 91690 SACLAS.(article 3) : 
                 

- Que le commissaire enquêteur recevra à la Mairie :  
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                   -Le  jeudi 26 septembre 2013  de   9 heures à 12 heures 
                  - Le   lundi  7 octobre  2013     de  14 heures à 17 heures 
                  - Le   samedi 19 octobre  2013  de  9 heures à 12 heures 
                  - Le  vendredi 25 octobre 2013  de 14 heures à 16 heures 
                  - Le  jeudi  31 octobre   2013   de    9 heures à 12 heures 
                    ( article 4). 

 
- Les articles 5 et 6 rappellent les dispositions administratives relatives à la remise 

du rapport et les modalités de consultation. 
 

- L’article 7 précise qu’« un Avis au Public faisant connaître l’ouverture de 
l’enquête   
Sera publié 15 jours au moins avant le début de celle- ci et rappelé dans les 8 
premiers  

             Jours de l’enquête dans deux journaux  diffusés dans le département : 
             Cet avis sera affiché notamment  à la Mairie et publié par tout autre procédé 
             en usage dans la commune de SACLAS». 
 

- l’article 8 dresse la liste les destinataires auxquels cet arrêté est transmis : 
 

o Monsieur le  Préfet de l’Essonne 
o Monsieur (Madame)  le  Président(e) du Tribunal Administratif 
o M. le commissaire enquêteur titulaire 
o M. le commissaire enquêteur suppléant 
o Monsieur le  Président du Conseil Régional d’Ile de France 
o Monsieur le  Président du Conseil Général de l’Essonne 
o Monsieur le  Président du Syndicat des Transports d’Ile de France 
o La Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Essonne 
o La Chambre des Métiers 
o La Chambre d’agriculture. 

 
- l’article rappelant les modalités de publication au recueil des actes administratifs 

n’est pas rédigé. 
 

1.5 Composition du dossier mis à la disposition du public :  

 
Il comprend les 8 pièces suivantes : 
 

- Pièce n° 0 : Délibérations du conseil municipal et arrêtés du Maire 
- Pièce n° 1 : Rapport de présentation 
- Pièce n° 2 : Projet d’Aménagement et de Développement Durable  
- Pièce n° 3 : Orientations d’Aménagement et de Programmation 
- Pièce n° 4 : Règlement  

- 4.1 Règlement, texte 
- 4.2 Document graphique, partie nord de la commune   1/5000 
- 4.3 Document graphique, partie sud  de la commune   1/5000 
- 4.4 Document graphique, bourg et hameau de Bierville 1/2000 
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- Pièce n° 5 : Servitudes d’utilité publique 

-  5.1 : liste des servitudes d’utilité publique 
-  5.2 : Plan des servitudes d’utilité publique 

 
- Pièce n° 6 : Annexes : 

                         -  Annexes sanitaires : 
                           - 6.1 Notice technique 
                             - 6.2 Zonage des eaux usées 
                           - 6.3 Assainissement, plan des réseaux d’eaux usées 1/2000 
                           - 6.4 Eau potable,  plan des réseaux  au  1/5000  
 
               -  Annexes : 
                           - 6.5 : Plan des contraintes au 1/5000 
                           - 6.6 : Classement sonore des infrastructures terrestres 
                                       et prescriptions d’isolation acoustique 

 
- Pièce n° 7 : Avis des services 

 
 

1.6 Documents complémentaires demandés et/ou mis à la disposition   du 
Commissaire enquêteur : 

 
Il s’agit essentiellement des documents suivants : 
 

- Approbations des modifications et révisions successives du Plan Local 
d’Urbanisme  de la Commune de Saclas. 

- Modèle d’affiche au format A4  
- Liste initiale des Personnes Publiques consultées  et copies des courriers 

adressés   aux communes voisines( modèle en pièce 17). 
- Liste ( couleurs) de la version définitive ( mise en pièce 16). 
- Copies des réunions préparatoires ( mises en pièces 14). 
- Courriels divers. 
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2.1 Déroulement de l’enquête : 

 

2.1.1 Les affichages légaux : 

 
L’arrêté du 24 avril 2012 fixant les caractéristiques et dimensions de l’affichage de 
l’avis d’enquête publique mentionné à l’article R 123-11 du code de 
l’environnement a été publié au J.O. du 4 Mai 2012. Cet article est applicable 
depuis le 1er juin 2012. 
J’observe que l’édition de l’ affiche est  conforme en texte et couleur ; toutefois 
cette affiche est limitée au format A4. 
 
Un modèle est joint en pièce n°7 au format A4, et en annexe 5. 
Ces affichages ont été effectués : 

 Sur le panneau extérieur grillagé de la Mairie. 

 Sur porte d’entrée de la mairie. 

 En accueil du secrétariat de la Mairie. 

 Sur les 2 autres panneaux communaux dont un sur 
le Parking tout près de la mairie, recevant le grand 
marché du mercredi. 

 
Les photos attestant ces affichages sont en annexes 6a et 6b 
Le plan indiquant les emplacements des panneaux, fourni et renseigné par la 
mairie est en pièce 8. 
 

2.1.2 Les parutions dans les journaux 

 
S’agissant de l’organisation de cette enquête une première parution a eu lieu : 
 

-  Le jeudi 5 septembre 2013 dans « Le Parisien » 
-  Le jeudi 5 septembre 2013 dans « Le Républicain »    

( hebdomadaire de l’Essonne) 
            ( pièces No 9a-9b) 
Soit plus de 15 jours avant le début de l’enquête fixé au jeudi 26 septembre 2013 
 
Une seconde parution a eu lieu : 
 

- Le jeudi 26 septembre 2013 dans « Le Républicain »    
- Le lundi 30 septembre 2013 dans « Le Parisien » 

( pièces Nos 10a-10b) 
 

Soit dans les 8 premiers jours ayant suivi le début de l’enquête publique ( et plus 
précisément au premier jour de l’enquête pour Le Républicain). 
 
Ainsi les mesures de publicité ont respecté la règlementation en vigueur. 
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2.1.3 Les autres mesures de publicité 

 
I 
D’autres parutions particulières ont été portées à notre connaissance. 
La publicité de l’enquête a été faite : 
 

 dans la revue municipale :« La vie saclasienne » dans son édition spéciale 
de février 2013 ( pièce 12) distribuée en réunion publique du 8mars 2013). 

 dans son édition No 210 de septembre 2013 (pièce n°13). 

 Pour mémoire dans diverses publications de juin, juillet, septembre et 
novembre 2010 et au mois de septembre 2011. 

 dans diverses publications de juin, octobre et novembre 2012 

 et par ailleurs dans le journal «  le Républicain » dans les éditions du : 

 21 février 2008,15 octobre 2009, 13 janvier 2011 et 1er novembre 2012. 

 Une exposition à la salle des fêtes a eu lieu à l’occasion des vœux de la 
municipalité pour 2013 où l’on a présenté le diagnostic et les plans 
graphiques correspondants. 

 

2.2 La consultation et les informations préalables : 

2.2.1 La concertation préalable : 

Une première réunion publique a eu lieu le 26 octobre 2012 au cours de laquelle  
ont été présentés : le diagnostic, les zones humides, le PADD et les grandes 
orientations du projet de PLU. Il semble que le public y était nombreux et la presse 
présente. Aucun compte- rendu n’a été établi. 
 
La concertation s’est ensuite traduite par une seconde réunion publique le 
vendredi 8 mars 2013 à 20 heures en salle des fêtes de la commune, à laquelle 
ont assisté environ 50 personnes. Cette réunion a semble-t-il été précédée de la 
distribution dans les boîtes aux lettres d’un document d’une dizaine de pages 
présentant le PLU et abondamment illustrée ( cf ci-dessus). 
Aucun compte- rendu n’a également été établi. 

 

2.2.2 La consultation administrative : 

 
La consultation administrative a été instruite dans les conditions définies à l’article  
L 123-9 du code de l’urbanisme. 
Le tableau ci-dessous (complété en pièce 15) donne la liste des Personnes 
Publiques Associées consultées( PPA). 
J’ai noté par ailleurs les dates des trois dernières réunions avec les PPA  pour 
l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme : 
 

 Réunion du 25 janvier 2013. 
 Réunion du 28 février 2013. 
 Réunion du 18 mars   2013 

 
 ( pour mémoire la 1ère réunion remonte au 27 novembre 2009). 
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Ont répondu dans les délais: 
 

 Le Préfet de la Région Ile de France, Direction Régionale des Affaires 
Culturelles d’Ile de France, Service Régional de l’Archéologie le 26 juin 
2013 

 

 Le Préfet de l’Essonne le 6 juin 2013 
          pour la Direction Départementale des Territoires de l’Essonne 
          Service Economie Agricole 
 

 Le Préfet de l’Essonne le 13 août 2013 - DRIE 
pour la Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnementet de 

 l’Energie d’Ile de France : Evaluation Environnementale 
 

 Le Sous- Préfet de l’Essonne le 13 août 2013 pour la Direction 
Départementale des Territoires, Service Territorial  d’Aménagement Sud, 
Bureau Urbanisme Durable 

 Le Conseil Général de l’Essonne le 19 août 2013. 
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 Le Ministère de la Défense le 2 août 2013. 
 

 Le Ministère de la Culture et de la Communication le 7 août 2013. 
 

 L’Académie de Versailles, Direction des Services Départementaux de 
l’Education Nationale Essonne, le 17 juin 2013. 
 

 La chambre des métiers et de l’artisanat par courriel du 20 septembre 2013. 
 

 La délégation territoriale immobilière de la région parisienne (SNCF) le 3 
septembre 2013. 
 

 La chambre d’Agriculture Interdépartementale d’Ile de France 
( Agricultures et Territoires) le 29 août 2013. 
 

 Le Pôle Urbanisme et Architecture, chargé de l’Urbanisme Durable 
Maison du Parc de Milly la Forêt, par courriel du 7 juin 2013. 
 

 Le réseau de transport d’électricité - RTE- le 15 juillet 2013. 
 

 Le Syndicat mixte pour l’Aménagement et l’entretien de la Rivière la Juine 
et de ses Affluents- SIARJA - le 9 juillet 2013. 
 

 L’Agence Régionale de Santé Ile de France le 25 juin 2013. 
 

 Le Centre Régional de la Propriété Forestière d’Ile de France et du Centre 
CRPF ( à Orléans) le 24 juillet 2013. 

Il s’agit du seul avis défavorable au PLU. 
 

Ont répondu hors délais : 
 

 La chambre de commerce et d’industrie le 5 octobre 2013 
          Son avis est donc réputé favorable 
 
N’ont pas répondu  
 

 Le Conseil Régional 

 Le SIEP à Angerville 

 Les communes voisines  bien que consultées :  

          Il s’agit des communes suivantes : 

 Guillerval 

 Saint-Cyr- la –Rivière 

 Méréville 

 Boissy la rivière 

 La ville d’Etampes a également été consultée. 

Aucune n’a répondu. 

Tous leurs avis sont donc réputés favorables. 
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2.3 Examen de la procédure 

L’ensemble de ce dossier semble avoir été correctement traité tant 
du point de vue technique que du point de vue du respect de la législation en 
vigueur. 

A la lumière des différents paragraphes ci-dessus, et par 
comparaison avec les dispositions prévues par l’arrêté d’organisation de cette 
enquête publique  il semble que la procédure ait été bien respectée.  

2.4 Rencontres avec le maître d’ouvrage, Maire de Saclas 

 
Une réunion avec le Maître d’ouvrage a eu lieu le lundi 23 septembre 2013 
En mairie de Saclas. 

Y participèrent : 

 Monsieur le maire de Saclas 

 Le commissaire enquêteur titulaire Jacky HAZAN 

 Le commissaire enquêteur suppléant M. Gilles DAVENET 
 
Les principales caractéristiques de cette enquête ont été présentées et 
commentées. 
Le dossier d’enquête pour la Mairie a été paraphé par le commissaire enquêteur. 
Le registre d’observations a été également paraphé. 
Par la suite j’ai pu m’entretenir avec le maire au cours de chacune des cinq 
permanences. 

 

Une  réunion plus formelle avec le Maître d’ouvrage a eu lieu le 6 novembre 2013  
au titre de la remise du Procès verbal de synthèse et valant  réunion de pré-
synthèse. 
( cf § 2.5 ci-dessous) 

2.5 Réunion de synthèse 

 
Il n’y a pas eu de réunion de synthèse au sens strict tant pour des problèmes de 
disponibilités des uns et des autres que par le fait que la réunion au cours de la 
remise du procès verbal ne la rendait plus nécessaire. 
 
Ont assisté à la réunion de remise du procès verbal : 
 

 Monsieur le maire de Saclas. 
 

 L’agence chargée de l’étude Gilson et associés, par M. GILSON lui-même. 
 

 Le commissaire enquêteur titulaire Jacky HAZAN. 
 

 Le commissaire enquêteur suppléant M.DAVENET n’y a pas assisté. 
 

Le Procès verbal de synthèse des administrés et celui des PPA ( en pièce 19) 
A donc fait l’objet de remises en mains propres et signés en double exemplaire 
Par M. le maire, maître d’ouvrage et par le commissaire enquêteur. 
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Au cours de cette réunion le commissaire enquêteur a exposé sa position au 
regard de chacune des observations formulées par les habitants et par les PPA.  
 
Les appréciations du commissaire enquêteur sont développées ci après en 3.2  
 

2.6 Organisation pratique de l’enquête 

 
 
Comme indiqué plus haut, le Maire de Saclas a fait publier le 28 août 2013 
l’arrêté n° 58/13 prescrivant : 
 
l’enquête publique relative à la Révision générale du  POS de Saclas en vue 
de sa transformation en Plan Local d’Urbanisme. 
  
La durée de l’enquête prévue du jeudi 26 septembre 2013 au jeudi 31 octobre 
2013 inclus a été respectée.  

2.7 Permanences 

2.7.1 Organisation des permanences : 

 
Il a été convenu d’assurer cinq permanences : 
En compatibilité avec les horaires habituels de la mairie de SACLAS, 
les permanences ont été fixées aux dates et horaires ci-dessous : 
 

- Le  jeudi 26 septembre 2013  de   9 heures  à 12 heures 
- Le  lundi  7 octobre  2013     de  14 heures  à 17 heures 
- Le  samedi 19 octobre  2013  de  9 heures  à 12 heures 
- Le  vendredi 25 octobre 2013  de 14 heures à 16 heures 
- Le  jeudi  31 octobre   2013   de    9 heures  à 12 heures 

 

2.7.2 Déroulement des permanences en mairie: 

 
Ces cinq permanences se sont tenues dans la salle du conseil municipal de la 
Mairie de SACLAS au premier étage. 
 
Lors de la 1ère permanence du jeudi 26 septembre 2013 de  9 heures  à 12 heures  
10 personnes se sont présentées. 
Il a été procédé pour chaque intervenant à la réalisation de photocopies couleur 
ou noir et blanc pour matérialiser les sites concernés. 
Tout aussi aimablement, des extraits de plans cadastraux ont permis les 
identifications parcellaires nécessaires. 
Monsieur le Maire, qui était disponible, a fort gentiment accepté, à ma demande, 
de participer  – aux moments adéquats – à nos explications, avec l’avantage de 
bénéficier des antécédents des problèmes. Il convient de rappeler si nécessaire 
que dans ces « petites » communes tout le monde se connaît plus ou moins, que 
les problèmes sont le plus souvent communs, tant et si bien que les personnes ont 
été reçues de façon collective. 
Toutefois j’ai répété à diverses reprises que tout un chacun- s’il le désirait- pourrait 
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être entendu, seul, dans une pièce annexe ( ce qui a été le cas au cours de la 
quatrième permanence). 
Le maire m’a présenté son premier adjoint, M.  BORDERIEUX en charge de 
l’urbanisme. 
 
Lors de la seconde permanence du lundi 7 octobre 2013, 8 personnes se sont 
présentées. 
Compte-tenu des documents annexés par les participants et leurs remarques, un 
second registre a été ouvert par Monsieur le Maire. 
De la même manière, Il a été procédé pour chaque intervenant à la réalisation de 
photocopies couleur ou noir et blanc pour matérialiser les sites concernés après 
leur repérage sur les documents graphiques du dossier.  
Le POS opposable a été largement consulté afin de mieux comprendre les 
modifications présentées au projet de PLU tant en zonages qu’en règlement, 
d’une part, que pour les emplacements réservés d’autre part.  
 
Lors de la troisième permanence du 19 octobre 2013, 4 personnes se sont 
présentées avec divers documents et In fine, en cinquième personne le maire lui-
même a rédigé une observation. 
A cet effet, compte-tenu des documents annexés par les participants et leurs 
remarques, un troisième registre a été ouvert par Monsieur le Maire. 
. 
 
Lors de la quatrième permanence du vendredi 25 octobre 2013  9 personnes  se 
sont présentées. Au cours de cette permanence une personne a souhaité être 
reçue à part, ce qui fut fait. 
Lors de la cinquième permanence du jeudi 31 octobre de 9h00 à 13h00 
19  personnes  se sont présentées+ Le maire pour rédiger l’observation n°38 
Soit 20 personnes. 
Tout le monde a été reçu en repoussant la permanence jusqu’à 13h00. 

2.7.3 Recueil des Registres et courriers 

 
L’enquête se terminant avec la cinquième permanence, je suis reparti avec les 
registres d’observations des dossiers d’enquête de la Mairie mis à disposition du  
Public. 
J’ai aussitôt procédé à la clôture de chacun d’entre eux conformément aux 
stipulations de l’article R.123-18-1er alinéa du Code de l’environnement. 
 

L’ensemble des 4 registres et documents annexés recueillis sont 
joints au présent rapport (pièce n°3). 

 

2.7.4 Bilan comptable 

Au total : 
Les 4 registres mis à disposition du public en Mairie de Saclas comportent : 
           50 observations  numérotées de O1 à O50. 
           11  lettres numérotées de L1 à L11. 
 
Au total  50   personnes se sont présentées au cours des 5 permanences ainsi 
que M.le maire lui-même qui est intervenu sur les registres à deux reprises. 
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Concernant les PPA, les remarques portées à l’appréciations du maire dans le 
Procès verbal de synthèse représentent : 
 

 Préfet de région :                       1 

 Préfet de l’Essonne  DDT :          1 

 Préfet de l’Essonne  DRIE :       17 

 Sous Préfet de l’Essonne :        26 

 Conseil Général de l’Essonne :  15 

 CCI (pour mémoire) :                 2 

 Chambre d’agriculture :              6 

 SNCF :                                      8 

 SIARJA :                                   1 

 ARS :                                        9 
 

 

 Soit au total :   86  remarques retenues par le commissaire enquêteur. 
 
  
Il convient de noter, par ailleurs, que l’enquête s’est déroulée sans aucun 
incident. 
 

2.7.5 Réunion publique 

 
Il n’a pas été demandé de réunion publique en cours d’enquête. Il ne s’en est donc 
pas tenue. 
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3. Analyse des observations et courriers recueillis 

 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

3. Analyse des observations  
        et  
         courriers recueillis 
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3.1 Récapitulatif des observations écrites et courriers recueillis aux 
registres au 31 octobre 2013 : 

 

3.1.1  Récapitulatif des observations écrites et courriers recueillis 
aux registres en Mairie : 

 
Remarques préliminaires : 
 
Sont considérées comme comme observations les rédactions directes sur les 
registres ou tout document écrit ou dactylographié remis en/hors permanence et 
collé ou agrafé sur le registre. 
Les courriers sont ceux qui ont été acheminés par la poste. 
Toutes les observations et courriers sont entièrement repris et intégrés au Procès 
verbal de synthèse, commentés par le Maire maître d’ouvrage et font l’objet d’une 
appréciation du commissaire enquêteur. 
Les copies de courriers anciens, extraits cadastraux, vues aériennes etc , ajoutées 
aux observations seront généralement mises en annexes référencées, sauf à 
illustrer succinctement et directement celles-ci. 
 

Observation n°1   

 
M.COUTURIER Jean Claude, 4 rue de la République, Boissy la rivière : 
 
« Ce matin après examen des plans, il ressort que des espaces cultivés sont 
classés en espace boisé au lieudit les Fortunes, parcelle ZX 21. Je demande que 
la réalité du terrain soit transcrite sur le plan. 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
 
La photo aérienne sur laquelle figure le cadastre montre qu’une petite partie seulement de la 
parcelle 21 est cultivée : classer en zone agricole la partie cultivée et supprimer les espaces boisés 
classés sur cette partie serait à la fois logique et protecteur de l’activité agricole. 
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Extrait du plan cadastral renseigné de la partie effectivement cultivée 
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                         Photos aériennes montrant les zones cultivées 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
 
Avis favorable, la remarque doit être prise en compte. 
 



 
N° E13000127/78 
 

TTrriibbuunnaall  AAddmmiinniissttrraattiiff  ddee  VVeerrssaaiilllleess    

 

  

31 
Enquête publique PPrrééaallaabbllee  àà  llaa  rréévviissiioonn  ggéénnéérraallee  dduu  PPOOSS  ddee  llaa  CCoommmmuunnee  ddee  SSAACCLLAASS  ((EEssssoonnnnee))  eenn  vvuuee  ddee  ssaa  ttrraannssffoorrmmaattiioonn  eenn  PPLLUU 

Observation n°2  

 
M. CAZALS Laurent, Les prés de la Patrouille, 9 rue de Méréville, 91690 Saclas. 
pour consultation et prise de connaissance des documents et prise de clichés 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
 
Pas de commentaire particulier. 
 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
 
Voir observation n°17 
 
 

Observation n°3 

 
M. Van NUVEL  Jean Paul, Président du ball-trap 
 
aux pages 3.5.9 annexe ce jour le courrier daté du 26 octobre 2013 plus des 
copies jointes d’autres pièces, notre démarche est que les parcelles Z0, 111,112, 
et 115 soient reconnues activités loisirs. 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
 
Cette demande est contradictoire avec celle de la chambre d'agriculture. Il nous apparaît opportun 
de privilégier l’activité agricole, la gestion des nuisances n’étant pas du ressort du plan local 
d'urbanisme dans ce cas précis. 
Le ball-trap a fait l’objet d’une longue et virulente contestation de nombreux  administrés et de 
l’association pour la protection de l’environnement de Saint Cyr la riviere. Une médiation de la 
Sous-prefecture d Etampes a conclu à une  Reconnaissance du ball-trap dans une zone NCI avec 
interdiction d’agrandissement. De plus le P.L.U.ne prévoit aucune expantion sur la zone A . 
Ces raisons interdisent de recevoir favorablement cette demande. 

 
 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
 
Non seulement le commentaire du Maître d’ouvrage est justifié, mais il faut 
également se rapprocher de l’observation n° 36 qui exprime les nuisances 
engendrées , en l’état, par ce ball-trap. 
 
( cf. l’extrait cadastral des parcelles concernées en annexe 13) 
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Observation n°4 

 
François x (illisible) 
 
demande la copie de la zone concernée par sa maison 22 rue Joliot Curie- 
reviendra si nécessaire après avoir lu le document remis ce jour. 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
 
 Le nom est VINGTRINIER. Pas de commentaire particulier. 

 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
La personne a obtenu son document et n’est pas revenue. 
 

Observation n°5 

 
Monsieur FLORY Daniel 14 rue de l’Orme, 91690 Saclas. 
Demande que pour les parcelles 182 et 794 l’extension de la zone UB soit 
étendue jusqu’à la limite supérieure des parcelles 795 et 180.  
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
 
Le tracé de la zone Uh a été établi de façon à réduire la zone constructible existant au Pos tout en 
laissant la possibilité aux propriétaires de réaliser des extensions à l’arrière de la construction 
principale. Mais, compte tenu de la taille des parcelles dans d’autres secteurs de la zone Uh, cette 
demande peut être acceptée tout en préservant la biodiversité et en donnant un peu de droit à 
construire dans une vision d’économie d’espace puisqu’il s’agit de terrains desservis par les 
réseaux collectifs.  
 

Appréciation du Commissaire Enquêteur 
Avis favorable ( voir le parcellaire en annexe 14). 
 
 

 
 Traduction de la demande et proposition du commissaire enquêteur 
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Observation n°6 

 
M. et Mme PERRAT 10 rue de Méréville, 91690 Saclas 
 
Nous avons acheté à BENOR en novembre 2010 la parcelle n° 47 à cette date 
constructible ; elle jouxte la parcelle n° 48 qui est propriété de famille depuis 60  
ans. Si la parcelle n°47 devenait inconstructible cela voudrait dire que la( ?) 
deviendrait quasiment nulle ? pas de chance pour nous. 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
 
La constructibilité a été fortement réduite dans les secteurs éloignés du centre bourg ce qui 
correspond aux objectifs du Grenelle de l’environnement dans lesquels le Plu s’inscrit. Cela dit, de 
nombreuses observations (voir plus loin) montrent que la limitation des secteurs par le zonage (10 
m autour des constructions existantes) et par le règlement (10 % d’emprise supplémentaire 
maximum, limités à 50 m2) est sans doute trop contraignante et n’autorisera pas une évolution du 
bâti qui permette la réalisation de notre projet à savoir d’admettre une population supplémentaire 
sans augmenter l’empreinte sur les terrains non encore bâtis. Nous sommes favorables à un 
assouplissement de la règle (donner 30%) et du zonage (éloigner plus des constructions existantes 
les limites du secteur N*). 

 
La parcelle N ° 47 n’étant pas reconnue en zone humide à enjeux fort, il serait logique qu’elle reste 
en partie constructible bien que les services de l’Etat ne soient pas favorables.  

 
 
 
 
 
 
 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
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Avis favorable au cas précis ; mais un argumentaire plus conséquent sera 
développé ci après, au regard de la pétition formulée par une douzaine de 
saclasiens ( cf L1 ci-dessous et annexe 15). 
 
 

Observation n°7  

 
Mme MACHADO Sophie 12bis rue de Soupplainville 91690 Saclas 
 
Consultation du PLU. 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
Pas de commentaire particulier. 

 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
Pris connaissance. 
 

Observation n°8 

 
Stéphanie NOEL COUTANT 10 rue de Soupplainville 91690 Saclas 
 
Consultation du PLU. 
 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
Pas de commentaire particulier. 

 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
Pris connaissance. 
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Observation n°9 

 
REGNARD J.  5 rue de Jubert 
 
J’ai tenté de comprendre, mais les 1000 heures nécessaires ne m’y incitent pas. 
Je suis obligé de faire confiance aux élus et spécialistes. 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
Pas de commentaire particulier. 

 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
Pris connaissance. 
 

Observation n°10 

 
Richard CHANE TUNE ( ?) , 20 rue de Gitonville, Saclas 
 
J’ai consulté les documents du PLU concernant la rue de Gittonville et de ses 
environs. Je suis très satisfait de la clarté et visibilité des documents. J’ai 
demandé une copie des textes relatifs à la zone Uh.  Merci aux spécialistes qui 
ont établi ces documents 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
Pas de commentaire particulier. 

 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
Pris connaissance. 
 
 
 

Observation n°11 

 
MARCHAUDON-Martial, 14 rue de Versins  91690 Saint Cyr La Rivière 
Consultation du PLU 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
Pas de commentaire particulier. 

 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
Pris connaissance 
 
 
 

Observation n°12 

 
CHAUMAT Mireille 11 rue Jean Moulin, Saclas 
Consultation du PLU. 
 
 Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
Pas de commentaire particulier. 
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Appréciation du Commissaire Enquêteur 
Pris connaissance 
 

Observation n°13 

 
M. et Mme MULLER, le chemin des cailles, Méréville   
Consultation du PLU. 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
Pas de commentaire particulier. 

 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
Pris connaissance ( voir également lettre L2 ci après). 
 

Observation n°14 

 
Christophe ROBIN ( ?), SNC Gauthier et Cie (Montlhéry) 
A consulté ce jour. 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
Pas de commentaire particulier. 

 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
Pris connaissance 
 

Observation n°15 

 
M. X (illisible) architecte, Abbeville- la -Rivière 
Consultation du PLU ce jour. 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
Pas de commentaire particulier. 

 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
Pris connaissance 
 

Observation n°16 

 
CHAUMAT Mireille, consultation du PLU 
11 rue jean Moulin, Saclas 
 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
Pas de commentaire particulier. 

 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
Pris connaissance 
 
Lettre  L n°1 
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CICUTTINI Bruno, Hélène 49bis rue de Méreville 91690 Saclas 
( Lettre scannée ci-dessous en tant que lettre type de cette pétition et celle en 
annexe12) 
 

 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
En complément de notre réponse à l’observation 6 Perrat (voir plus haut), nous constatons en effet 
que l’emprise au sol moyenne des constructions en secteur N* se situe autour de 100 à 150 m

2
, et 

considérant qu’une extension moyenne (garage, véranda…) présente en général une emprise au 
sol de 20 à 40 m

2
. Dans la mesure où l’emprise des extensions et annexes est limitée à 50 m

2
, il 

nous semble justifié d’autoriser 30% d’emprise  et d’augmenter la distance entre le bâti et la limite 
de secteur N* d’au moins 10 m supplémentaires. 

Appréciation du Commissaire Enquêteur  
Ces considérations ont fait l’objet de diverses discussions  au cours des 5 
permanences assurées car elles ont été exprimées tant par écrit qu’oralement par 
tous les saclasiens affectés par les critères proposés au projet de PLU. 
Les observations 17 et 26 en sont une parfaite illustration. 
Il convient de permettre la quasi-totalité des légitimes extensions projetées ou en 
prospective. D’une part il est nécessaire de faire passer le périmètre de 
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constructibilité complémentaire à au moins 20 mètres et non qu’il soit « étouffant » 
dans sa valeur actuelle de 10m, et d’autre part le pourcentage de l’extension ne 
peut se limiter à 10% ; 30% correspondent mieux à la réalité des besoins. 
Avis favorable. 
 
 

 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
 
Ces parcelles très éloignées du bourg sont situées en zone naturelle, et, surtout, dans des zones 
humides identifiées comme zone à enjeu fort (carte des enjeux patrimoniaux des zones humides, 
p127 de l’étude de Symbiose environnement). 
Compte tenu des enjeux liés aujourd’hui aux zones humides, et de la nécessaire prise en compte 
des réglementations nationales voir internationales, la demande ne peut être acceptée. Il est aussi 
rappelé qu’il n’y a pas de droit acquis en urbanisme. 
 

Appréciation du Commissaire Enquêteur 
 
Cf plan cadastral ci-dessous renseigné des parcelles concernées 
Et extrait du plan du PLU montrant la zone naturelle 
L’analyse du Maître d’ouvrage est réaliste. 
Autant il convient de permettre ou d’améliorer la constructibilité dans la zone 
urbaine, autant il convient de respecter les zones naturelles lorsqu’elles ne sont 
pas trop ponctuelles comme cela sera le cas plus avant. 



 
N° E13000127/78 
 

TTrriibbuunnaall  AAddmmiinniissttrraattiiff  ddee  VVeerrssaaiilllleess    

 

  

40 
Enquête publique PPrrééaallaabbllee  àà  llaa  rréévviissiioonn  ggéénnéérraallee  dduu  PPOOSS  ddee  llaa  CCoommmmuunnee  ddee  SSAACCLLAASS  ((EEssssoonnnnee))  eenn  vvuuee  ddee  ssaa  ttrraannssffoorrmmaattiioonn  eenn  PPLLUU 

Avis favorable sur la position du maître d’ouvrage. La demande de l’intéressé ne 
paraît pas pouvoir être prise en compte. 
 

 
 
 
 

 
                                              Extrait du plan du PLU 
 
 

Observation n°17 

CAZALS Laurent ( cf observation n°2 ) 
 
En annexe demande d’extension et d’augmentation du coefficient d’emprise au sol 
de la zone N*  à 25/30% comme expliqué en annexe 
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Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
Voir la réponse à L1 
 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
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Comme indiqué précédemment cette observation illustre bien le caractère 
doublement restrictif des critères présentés dans le projet de PLU : 

- « L’étouffement » autour du bâti actuel pour lequel il convient d’augmenter 
à 20m le périmètre d’extension possible. 
S’il existe deux constructions pas trop éloignées l’une de l’autre sur une 
même propriété il conviendra de ne pas dissocier les deux « enveloppes » 
mais au contraire de n’en faire qu’une. 

- Le pourcentage d’agrandissement au sol du bâti existant ne peut se limiter 
à la valeur de 10 % qui n’est pas réaliste et aboutit à une impossibilité de 
fait. Il convient de porter ce pourcentage à 30% 
 

Avis favorable pour la demande formulée reprise plusieurs fois dans ce rapport, y 
compris par le maître d’ouvrage. 
 
 

Observation n°18 

Déposée par M. CAZALS pour M.TROTTER 
          (lettre, illustrations et  documents graphiques à la suite) 
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Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
 
Il existe effectivement une construction sur la parcelle 17, construction qui figure sur le plan mais 
difficile à percevoir du fait des trames  Cette parcelle se situe en zone humide identifiée comme 
zone à enjeu moyen (carte des enjeux patrimoniaux des zones humides, p127 de l’étude de 
Symbiose environnement). Il nous semble souhaitable de détourer un secteur N* autour de ce 
bâtiment. 

  
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
 
Avis favorable à la proposition du maître d’ouvrage pour tenir compte de la 
situation existante. 

Observation n°19 
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Mme BAZALGETTE Clémence, 73 Rue de Méréville 91690 SACLAS 
 
Annexe le document type, à caractère de pétition, précédemment décrit. 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage   
Voir la réponse à L1 
 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
 
Le pris connaissance est confirmé. 
 

Observation n°20 

 
Mr BRASSENS Rémi, 73 Rue de Méréville 91690 SACLAS 
 
Annexe le document type, à caractère de pétition, précédemment décrit. 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage   
Voir la réponse à L1 
 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
 
Le pris connaissance est confirmé. 
 

Observation n°21 

 
Mme SYLVESTRE Noëlle, 73 rue de Méréville, 91690 Saclas 
 
Annexe le document type, à caractère de pétition, précédemment décrit. 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
Voir la réponse à L1. 
 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
 
Le pris connaissance est confirmé. 
 

Observation n°22 

 
M. HEMONO Patrice 11 rue de Soupplainville  
 
Ci-joint un ancien courrier adressé à Monsieur le Maire concernant une langue de 
terrain classée TC et qui n’a pas lieu d’être. J’en ai informé monsieur l’enquêteur 
qui en a pris note. 
D’autre part concernant la zone humide en face des bâtiments du n° 11 je 
souhaite que l’on revoie ce classement concernant la zone sud, c'est-à-dire 
parallèle à la route, cette parcelle étant tout à fait saine. 
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Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
 
Le classement TC (ou « trame classée » qui est une dénomination ambiguë) indiqué par le 
requérant doit correspondre aux espaces boisés classés : la photo aérienne des années 2000 
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montre effectivement l’absence de bois sur une partie de la parcelle 172. La trame « espaces 
boisés classés » doit pouvoir être réduite. 
Quant à la zone humide, elle a été identifiée comme zone à enjeu moyen (carte des enjeux 
patrimoniaux des zones humides, p127 de l’étude de Symbiose environnement) et peut-être est-il 

possible de la réduire très légèrement. 
 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
 
( voir également l’observation n°31) 
 

 
 
 
Cette languette- comme la qualifie l’auteur de l’observation- est l’exemple type de 
déclassement à envisager, d’une EBC qui grève inutilement une propriété. 
Comme il sera systématiquement rappelé, en une telle situation, l’avis s’il est 
favorable, reste sous réserve qu’il ne soit pas en contradiction avec un document 
« supérieur » comme le SDIF. ( mais à charge de pouvoir interpréter le document 
tel  que mis en annexe 10). 
 

Observation n°23 

 
M.REBOIA Humberto 
 
Janex (sic) ce jour le 7/10/2013 une lettre relatant mes mésaventures concernant 
l’achat d’un terrain 20 rue Victor Griffuelhes et (sollicite) une modification du 
zonage de ce terrain pour (pouvoire la construction) en partie avant coté rue ; 
initialement le terrain était en totalité constructible UR. Espère votre 
compréhension et vous en remercie d’avance. 
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Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
La constructibilité a été fortement réduite dans les secteurs éloignés du centre bourg ce qui 
correspond aux objectifs du Grenelle de l’environnement dans lesquels le Plu doit s’inscrire. Il est 
peut-être possible de prolonger un peu la zone Uh en continuité de celle qui existe pour permettre 
un logement et sortir de l’impasse ce pétitionnaire ce qui ne déséquilibre pas notre document 

d’urbanisme. 
 
 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
 
 

 
 
     Extrait du plan du PLU avec modification proposée 
 
 
Comme l’indique M.RIBOIA en début de son courrier, ci-dessus reproduit, les 
terrains autour de sa propriété sont bâtis et pour certains récemment. 
( Le POS actuel, reproduit ci-après, laissait ces terrains constructibles). 
Consentir à une modification du zonage Uh qui prendrait en compte un peu plus 
de la moitié des parcelles sur la voirie actuelle ne constituerait pas une 
aggravation mais au contraire une continuité qui permettrait de débloquer cette 
situation. Sur le plan ci-dessus je propose de prolonger ce zonage Uh selon le 
tracé rouge. 
 
Avis favorable sur les remarques du maître d’ouvrage qui vont dans le même 
sens. 
 
 
 
 
                                        



 
N° E13000127/78 
 

TTrriibbuunnaall  AAddmmiinniissttrraattiiff  ddee  VVeerrssaaiilllleess    

 

  

51 
Enquête publique PPrrééaallaabbllee  àà  llaa  rréévviissiioonn  ggéénnéérraallee  dduu  PPOOSS  ddee  llaa  CCoommmmuunnee  ddee  SSAACCLLAASS  ((EEssssoonnnnee))  eenn  vvuuee  ddee  ssaa  ttrraannssffoorrmmaattiioonn  eenn  PPLLUU 

 
 
                       Extrait du Plan du POS actuel 
 
( vue plus large de la zone du POS en annexe15) 
 

Observation n°24 

 
Madame Simone CRUSET propriétaire d’une maison au 15 rue Jean Moulin à 
Saclas 
 
Ayant sur le plan cadastral les parcelles section AF Nos 267-271-264-263-257-
256 demande à ce que la réserve faite par la mairie soit retirée sur les parcelles 
263-264 ( voir plan zone de réserve n°10 ci dessous) et demande que cette zone 
devienne constructible (voir plan ci-joint). 
Par contre je ne suis pas opposable (sic) pour laisser le passage d’une bande 
minimale. 
  
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
 
Les élus sont favorables pour réduire cette réserve communale a une bande d’accès direct de la 
parcelle des services techniques vers le parc de loisirs et à classer le bâti et ses abords en N* 

 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
 
Le plan ci-dessous est celui joint au registre par l’intéressé. 
L’extrait du plan du PLU (légèrement réorienté) porte cette réserve n°10 qui se 
traduit par une « épaisseur » de 15m qui ne traduit pas le besoin d’un simple 
passage. 
A la suite nous avons porté en rouge le principe d’un passage entre cette propriété 
et le parc de loisirs. Elle traduit la discussion entre Monsieur le Maire , M. 
CRUSET et le commissaire enquêteur en cours de permanence pour limiter- à 
défaut de supprimer- cette réserve communale. 
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Document annexé au registre 
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Avis favorable pour limiter cette réserve au strict nécessaire pour assurer la liaison 
dans son principe. 
 
 

Observation n°25 

 
Je soussigné Noël MOMBAZET, 3 sente des Ménagers, 91690 Saclas 
Constate lors de la réunion de ce jour que ma demande d’extension de la limite a 
été prise en compte dans le projet de PLU. Ci-jointe annexe sous forme de 
croquis. 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
 
Dont acte 

 
 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
 
Pris connaissance. 
L’extrait de plan ci-dessous en indique l’emplacement. 
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Observation n°26 

 
Monsieur et Madame EL GHADOUINI MOHAMED et ZOHRA 15 rue de Méréville, 
Saclas. 
 
Nous avons un projet d’extension excédant les 10% proposés. 
Ici joint le plan prévisionnel et nous demandons de bien vouloir nous accorder les 
conditions pour réaliser le projet. Je join(t) également un courrier daté de ce jour à 
la suite. 
Annexe le document type, à caractère de pétition, précédemment décrit. 
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Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
Voir réponse à L1 
 
 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
 
Ce cas précis et illustré par l’impact du projet d’extension souhaité démontre la 
nécessaire augmentation du pourcentage développé en réponse à la lettre L1 et à 
l’observation 17. 
Il s’agit ici d’un cas concret, particulièrement caractéristique. 
Remarque prise en compte, Avis favorable. 
Le pris connaissance est confirmé pour l’annexion de la pétition. 
 
 
 

Observation n°27 

M. BAUDART Stéphane et Sandrine, 172bis rue du pont Luçon, 91690 Saclas 
 
                                                          Saclas, le 7 Octobre 2013 
 
A ce jour je mets en annexe la copie ci-dessous.  
 
Annexe le document type, à caractère de pétition, précédemment décrit. 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage  
Voir réponse à L1. 
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Appréciation du Commissaire Enquêteur 
 
Le pris connaissance est confirmé. 
 
 

Observation n°28 

M. BAUDART Stéphane et Sandrine, 172bis rue du pont Luçon, 91690 Sacl 
   
Saclas, le 7 Octobre 2013 
 
( il s’agit d’une nouvelle observation) 
                                                         

La lettre annexée au registre n°2 figure ci-dessous. 
 
(M. et Mme BAUDART ajoutent ensuite 5 documents + une photographie ). 
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Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
 
Cette partie de la commune est entièrement en zone naturelle ; le règlement N*ne permet pas 
cette construction 
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Appréciation du Commissaire Enquêteur 
 
L’extrait du plan du PLU ci-dessous montre l’emplacement des parcelles en zone 
naturelle ( cf également l’annexe 16a pour une vue plus générale du secteur et  
l’annexe 16b des pétitionnaires qui figure le parcellaire). 
L’ insuffisance des réseaux qui vont de paire avec cette situation ne peuvent 
permettre une construction classique. 
D’ailleurs, dans leur lettre, les époux BAUDART reconnaissent cette situation et 
ne revendiquent qu’une relative amélioration du chalet dont ils joignent une photo. 
En l’état, il ne semble pas possible de donner une suite favorable. 
 
 

 
 
Extrait du plan du PLU où les parcelles concernées sont périmétrées en vert 
 
 

Observation n°28bis 

D. BLOT, 16 Mon…( ?) des Grands Rebords, 91690 Boissy La Rivière 
 
(aucune rédaction ne figure) 
 

Lettre  L n° 3  (courrier reçu en mairie) 

M. HALLOT Francis, 87 rue de Méréville, 91690 Saclas 
 
Annexe le document type, à caractère de pétition, précédemment décrit. 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
Voir réponse à L1. 

 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
Le pris connaissance est confirmé. 

Lettre  L n° 4  (courrier reçu en mairie) 

M. CALBRY Michel, 66 rue de Méréville, 91690 Saclas 
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Annexe le document type, à caractère de pétition, précédemment décrit. 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
Voir réponse à L1. 

 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
 
Le pris connaissance est confirmé. 
 
Lettre  L n° 5  (courrier reçu en mairie) 
M. Louis DUPRE 
(sans mention d’adresse) 
 
Annexe le document type, à caractère de pétition, précédemment décrit. 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
Voir réponse à L1. 

 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
Le pris connaissance est confirmé. 
 
 

Lettre  L n° 6  (courrier reçu en mairie) 

M. BEEL Michel (?) 62 rue de Méréville, 91690 Saclas 
(sans mention d’adresse) 
 
Annexe le document type, à caractère de pétition, précédemment décrit. 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
Voir réponse à L1. 

 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
Le pris connaissance est confirmé. 
 

Observation n°29 

M.et Mme Antonio BARBOSA, rue du Pont Luçon, 91690 Saclas 
 
Je soussigné M. BARBOSA, ayant déposé ce jour les documents suivants : 

 Plan cadastral (extrait ) 
 Relevé de propriété 
 Demande d’emprise supplémentaire (lettre jointe) 

Je souhaiterais que la parcelle n°357 et la partie haute de la parcelle n°372 
puissent devenir constructibles. 
Espérant un avis favorable à mes demandes. 
Par ailleurs, M. BARBOSA : 
Annexe le document type, à caractère de pétition, précédemment décrit. 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
Voir réponse à L1  
Par contre il n’est pas possible de créer  une zone constructible dans cette partie de la commune 
compte tenu de l’environnement (proximité immédiate d’une zone humide intéressante, située  
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dans les bois et non desservis par les réseaux.)  

 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
 

 
 
 
                                     Parcelles 357 et 372 
 
 
L’extrait du plan du PLU est reproduit ci dessous 
et le relevé de propriété fourni par l’intéressé est en annexe 16 
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Repérage des parcelles au plan du PLU 
 
Le pris connaissance est confirmé pour l’annexion de la pétition. 
 

Observation n°30 

M. SIEBENALER Loïc, 20bis rue Pasteur, 91690 Saclas 
Demande concernant le 4 rue de Grenet à Saclas 
Savoir si : - Extension du garage en hauteur possible à la même hauteur que la 
maison - Si extension de l’habitation sur les côtés, suis-je frappé d’alignement par 
rapport à la route (départementale). 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
La hauteur des annexes, donc du garage, est limitée à 4 m hors-tout (article Ub10) mais de la 
souplesse est prévue en cas d’extension. 
Le recul par rapport à la Rd est fixé par l’article Ub6 ; il n’y a pas de servitude d’alignement (ce 
point est tout de même à vérifier le commissaire enquêteur demandant que les servitudes EL 7 
soient complétées). 

  
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
 
 
Cf annexe 18. 
Je n’observe pas de réserve au plan, ni listée, concernant cette départementale. 
Pour ce qui concerne les règles de construction , elles ne peuvent que se référer 
au règlement du PLU pour le zonage correspondant, en particulier : 
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- Ub 6 :les constructions doivent être implantées soit à l’alignement ( ou à la limite d’emprise 
qui s’y substitue) soit en recul par rapport à l’alignement d’une distance au moins égale à 
2m 

- Ub7 pour un respect latéral de 2m au moins(sauf vues nécessitant 8m). 
 
 

Observation n°31 

 
HEMONO Patrice, 11 rue de Soupplainville, 91690 Saclas 
 
 
                                                            Saclas le 18/10/2013 
 
Pour démontrer l’exactitude quant à la « langue » classée TC sur mon terrain et 
que je nie formellement avoir existé, ci-joint une photo aérienne certifiée IGN, 
datée de 1990 où l’on ne constate aucun arbre dans cette zone. Un abattage 
systématique depuis cette date me semble parfaitement décelable de visu. 
Je peux aussi, sur demande, vous fournir la même photo IGN de 1969 référence 
FR 1775 cliché n°32. Il me semble qu’un recul de 44 ans me paraît suffisant pour 
rétablir les faits exacts 
D’autre part, quant à la zone humide décelée sur ma propriété, je rappelle que la 
partie sud, sur une profondeur d’environ 30 m n’a jamais été humide et a été 
jusqu’en 2005 entretenue et tondue entre les arbres. Je demande donc que cette 
parcelle soit rétablie en zone TC et non humide ; la partie nord restant 
évidemment zone humide. 
Ces différents points sont facilement vérifiables sur place. 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
Les élus constatent la réalité des éléments fournis par le requérant.  
Voir réponse observation 22.  

 
 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
( cf après la suite de l’observation) 
 
 

Observation n°31 suite 

 
HEMONO Patrice, 11 rue de Soupplainville, Saclas. 
( le 19 octobre 2013) 

En complément de ma requête (du) 7 octobre, ci-joint nouveaux documents. Je 
vous confirme par ces documents ma demande de suppression (sic) de la zone 
boisée sur la parcelle 172. 
Par ailleurs, concernant la parcelle 149, la partie sur la rue de Soupplainville soit 
classée (sic)  « espace boisé classé » en continuité des parcelles 122, 165 etc et 
que la partie supérieure reste en zone humide. 
 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
Les élus constatent la réalité des éléments fournis par le requérant.  
Voir réponse observation 22.  
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Appréciation du Commissaire Enquêteur 
 

 
 
Cette photo aérienne confirme bien la réalité des lieux. Les commentaires du 
maître d’ouvrage déjà formulés pour le même pétitionnaire en observation 22 sont 
à prendre en compte. Cette photo s’attache à l’observation 22 et non à cette n°31. 
Encore une fois, hors SDRIF, il convient de leur réserver un avis favorable comme 
déjà formulé pour la dite observation. 
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Pour ce qui concerne cette nouvelle observation : 
L’extrait du plan du PLU ( renversé pour se rapprocher du second extrait) la partie 
liserée en rose montre la zone pour laquelle le pétitionnaire reconnaît l’humidité et 
mais pas son classement en EBC. La partie sur rue de Soupplainville serait une 
peupleraie et donc correspond à une zone effectivement boisée. 
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C’est ce qu’il a crayonné sur l’extrait de plan à la suite. 
Cette nouvelle observation n’est pas sur-commentée par le maître d’ouvrage. 
Je reste sur mon avis favorable exprimé pour l’observation n°22. 
 
 

Observation n°32 

Yves GAUCHER Maire de Saclas 
 
Le SIREDOM a fait une demande d’extension de la déchetterie qui se situe dans 
la zone UE. Je demande la suppression de l’article UE 8 qui interdit les dépôts de 
véhicules hors d’usage ainsi que les dépôts de matériaux divers c’est donc 
contradictoire au projet de SIREDOM 
 
(Pas d’Avis ou commentaire du maître d’ouvrage, auteur de l’observation) 
 
 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
 
Cette suppression va de soi au regard du  projet de SIREDOM, afin de ne pas le 
compromettre. 
Avis favorable. 
 

Observation n°33 

 
Observation n°33 bis LOPEZ Dominique  
 
A la consultation du présent projet de PLU, je remarque que contrairement au 
POS en rigueur, la parcelle 531 au lieudit des Grands Prés n'est plus constructible 
(ancien classement U6), 
Je demande que le classement d'au moins les 2/3 de cette parcelle soit revue, 
compte tenu de la continuité sur la rue Victor Griffuelhes et dans une logique de 
densification du bâti qui sied au grenelle de l'Environnement, 
 
Aucun zonage (Znieff, Natura 2000, Inventaire Zone Humide) ne contre indique 
cette possibilité. 
 
J'ajoute que lors du décès de ma mère en 2008, les calculs de droits de 
succession se sont faits sur la base des prix des terrains constructibles. Le 
déclassement des terrains entraine de ce fait une perte financière importante à 
mon encontre ; 
 
Je vous prie d'agréer, monsieur l'expression de mes salutations distinguées. 
 
 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
Texte ne figurant pas sur la clé : RAJOUTÉ 
Demande recevable dans la continuation de la zone UH. 

 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
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Comme le montre l’extrait du PLU ci-dessus la parcelle 531 comporte une partie 
sur rue de Griffuelhes non bâtie. 
Comme déjà apprécié pour l’observation- lettre L3    je considère qu’il est légitime 
pour le pétitionnaire de demander « la continuité sur la rue Victor Griffuelhes et dans une 

logique de densification du bâti ». 

Je suggère le tracé porté en rouge qui donnerait satisfaction au pétitionnaire. 
Avis favorable. 
 
Lettre L 7 
Mme FRAGNER Jennifer et M. BELLET Fabien, 6bis rue de Méréville, Saclas 
 
Lettre reproduite ci-dessous. 
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Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
Voir réponse à L1  

 
 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
Les pétitionnaires annexent un courrier proche de la pétition mais qui porte le taux 
du pourcentage à 50%, ce qui me paraît excessif. 
Je  m’en tiens à l’appréciation déjà formulée pour un taux de 30%. 
 
 

Observation n°34 
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M. MONTEIRO Joâo 4 rue des Carmeaux( ?) 91200 Athis Mons 
Pour un terrain rue Bidochon à Saclas 
Je reviendrai à la prochaine réunion le jeudi 31-10-13. 
 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
Pas de commentaire particulier. 

 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
M. MONTEIRO a fait déposer un courrier lors de la cinquième permanence 
( cf observation n°49 ci après). 
 
 

Observation n°35 

 
M. REBOIA Humberto 
Je suis revenu vous voir(e) car vous m’aviez dit lors de notre première rencontre 
que le terrain en question est toujours constructible et il aurait fallu que je persiste 
pour obtenir un permis. Je tiens à vous faire remarquer que je me bat pour depuis 
7 ans. 
J’espère que vous pourrez intervenir, vous êtes mon dernier recours 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
Voir réponse à l’observation 23.  

 
 
 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
Je ne pouvais pas dire « qu’il était constructible ». J’ai assuré que son observation 
( O 23 )serait examinée, ce qui a été le cas puisque j’ai effectivement proposé une  
prolongation du zonage Uh qui peut lui permettre - enfin- de construire quelque 
chose. 
 

Observation n°36 

 
CHARBONNEL Jean, 24 rue de Jubert 
Zone N * 
Zone Nl   ball-trap nécessite une recommandation voire une obligation de 
procéder a une isolation phonique car les nuisances sonores sont très importantes 
le dimanche voire le samedi compte tenu des vents dominants qui amènent les 
bruits dans toute la vallée cote Étampes et y compris a saint Cyr La Riviere qui a 
rédigé une pétition contre ces nuisances. 
 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
Les élus sont d’accord bien évidemment avec la constatation des nuisances du 
ball-trap. Cela dit, la maîtrise de ces nuisances n’est pas du ressort du Plu.  
Le ball-trap a fait l’objet d’une longue et virulente contestation de nombreux  
administrés et de l’association pour la protection de l’environnement de Saint Cyr 
la riviere. Une médiation de la Sous-prefecture d Etampes a conclu à une 
Reconnaissance du ball-trap dans une zone NCI avec interdiction 
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d’agrandissement.  
 

Appréciation du Commissaire Enquêteur  
 
Pris connaissance. 
Dans le cadre du projet de PLU les considérations de nuisances sont difficiles à 
prendre en compte et je constate qu’il s’agit d’un problème ancien et récurent. 
Les remarques du Maire et maître d’ouvrage et mes appréciations figurent en 
réponse à l’observation n°3. 
Il n’y a rien à y ajouter. 
 

Observation n°37 

 
BOUDET Daniel 4 route de Boigny 91660 Méréville ; pour la S.C.E.A. BOUDET 
 
Je demande que les parcelles dont les numéros figurent soient classées en A. 
ZS 6- ZS 116- ZS 117- ZS 113- ZS 126-ZS 128- ZS 214 
ZS 112- ZS 135- ZS 134- ZS 133- ZS 132 -ZS 131- ZS 130 
ZS 129- ZS 53- ZS 52- ZS 51.  
 

 
 
                       Extrait du plan du PLU 
       ( cf annexes 19a et 19b pour les parcellaires )       
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
 
Dans le mesure où il existe de toute façon un périmètre de protection des lisières préservant la 
biodiversité, le classement en zone agricole de ces terrains cultivés peut se justifier car il concourt 
à préserver l’activité agricole ce que la loi nous fait obligation de prendre en compte dans le Plu. 
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Appréciation du Commissaire Enquêteur 
 
Avis favorable. 
 
Lettre L 8  ( reproduite ci-dessous) 

 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
Non formulée. 
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Appréciation du Commissaire Enquêteur 
Pour l’essentiel cette lettre reprend la formulation ( ici à 20%) de la demande 
d’augmentation du taux de constructibilité évoqué dans la pétition. 
Avis d’autant plus favorable que j’ai déjà recommandé le taux de 30%. 
Le problème reste posé pour la reconstruction en cas de sinistre. 
 
Lettre L 9 
 
Reproduite ci-dessous 
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Avis et commentaires du maître d’ouvrageNon formulé 
Appréciation du Commissaire Enquêteur cf plans ci-dessous et ma proposition 
Donc avis favorable. 
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Extrait de plan commenté par Le pétitionnaire 

 

 
Proposition du commissaire enquêteur 

 
 
 
 
Lettre L 10 
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LEPAGE Marc et Annie – 5 rue de Méréville – 91690 SACLAS 
Annexe le document type, à caractère de pétition, précédemment décrit. 
 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
Pris connaissance 
 
Lettre L 11 
 

 
 
 
 
 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
Avis recueilli ultérieurement (pièce 28) 
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Réponse à la lettre N° 11 Monsieur CHAUMAT 
 
Les zones définies en terrain cultivé à protéger sont caractérisées par des 
potagers qu’il semblerait intéressant de conserver. Par contre, il est tout à fait 
possible de supprimer cette trame à la demande du propriétaire du terrain. 
Il n’est pas prévu d’agrandissement du passage des Crosnes. 
 
 
 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
Pris connaissance. 
 
 
 
                                                                   

Observation n°38 

Yves GAUCHER Maire de Saclas 
 
En vue d’une extension de la dechetterie demandée comme indispensable aux 
nouvelles dispositions d'exploitation, une partie de la parcelle AD 359 lieudit « La 
poule de Romard doit être maintenue en UE. 
 
D'autre part la commune étant soumise à l'obligation d'un quota de logements 
sociaux de plus de 20% de l'ensemble des logements communaux, il est impératif 
que la zone située entre la résidence HLM « Hameau de Grenet et la résidence 
HLM de la Marette soit maintenue en zone constructible. Cette zone étant classée 
EBC, je fais remarquer que cette zone boisée classée est plus importante dans le 
P.L.U que dans l'ancien P.O.S et que les considérations sociales et humaines 
justifient cette opération. Je précise que les zones constructibles sont passées 
dans le P.L.U de 103,07 ha à 77,40 ha soit près de 30 ha retournés en zone 
naturelle. 
 
Aussi, je pense que ma demande très minime. par rapport à l'ensemble doit être 
prise en compte. 
 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage  
Texte rajouté ne figure pas sur la clé 

 
 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
La parcelle AD 359 a été divisée en AD 402-403-404 telle qu’il apparaît sur  
l’extrait de plan cadastral fourni en annexe 21. 
La partie de la AD 402 sur laquelle se trouve la déchetterie est pour partie liserée 
en rose selon les indications de M. le Maire. 
Le classement en zone UE doit y être affecté afin de permettre l’extension de cette 
déchetterie, en projet actuellement. 
Avis favorable sur ce premier point. 
 
Pour ce qui concerne  la zone située entre la résidence HLM « Hameau de Grenet 
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et la résidence HLM de la Marette elle faisait l’objet au POS actuel d’une réserve 
n°1 tel qu’il apparaît sur le plan mis en annexe 9 - peu lisible- et  périmétrée en 
tireté sur l’annexe 22. 
C’est à tort si cette réserve n’a pas été maintenue dans le PLU présenté en projet. 
Rares sont sur cette commune les emplacements qui – en supprimant un EBC- 
Peuvent permettre de rattraper –un peu- le retard qu’elle présente en matière de 
logements sociaux ( ailleurs le caractère pavillonnaire  ou individuel n’en 
permettrait pas l’intégration). 
 
 

Observation n°39  

 
PAYEN Georges, 32 Rue des Graviers 
 
j'annexe ce jour 31 octobre 2013 une lettre à m. le commissaire enquêteur en tant 
que représentant de la chambre de l'agriculture et agriculteur. 
 
Monsieur le commissaire enquêteur, en tant que représentant de la chambre de 
l'agriculture je demande à ce que les parcelles ci-dessous soient mises en zone A. 
Elles sont cultivées par les agriculteurs, 
 
AL 213-214-220-221-222-224-232-203-237-240-230-206-207-255-254-253-263-
287-288-275-252-245. 
 
ZP 1 et 2 
 
ZS 214-128-113-126-117-116-6-112-135-134-133-132-131-130-129-139-53-52-51 
 
ZO 168-173-180-181-197-198-202 
 
Dans la parcelle ZO 112 tout ce qui est en zone A doit rester en zone A, elle est 
cultivée, 
 
J'ai lu sur le registre des réclamations que le président du ball-trap demande les 
parcelles suivantes :  Z0 :111-115-113-114. Elles sont en zone A elles sont 
cultivées, elles doivent rester en zone A. Pour pas perdre nos primes P.A.C. Il faut 
que les parcelles cultivées ne soient pas en naturel mais en A, 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage  
Texte ne figurant pas sur la clé : RAJOUTÉ 
Favorable les parcelles cultivées doivent être classées en zone A 
 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
Cf les extraits de plans cadastraux en annexes 23a, 23b, 23c, 23d et 23e 
Le PLU présenté vise à conserver les exploitations agricoles, voire à les accroître. 
 
Avis favorable 
 
 

Observation n°40 
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Jean Pierre Schneider                                       Saclas le 3 novembre 2008(sic) 
14 rue de Pont à Chat 
91690 SACLAS 
                                               
                                                      Mairie de SACLAS 
 
A l’attention de Monsieur le Maire 
 
Objet : Révision du Plan d’Occupation des Sols 
 
Monsieur le Maire, 
 
Dans le cadre du réaménagement du Plan d’Occupation des Sols, je vous 
demande de bien vouloir étudier la possibilité de la mise en zone constructible des 
parcelles AH n° 54 et 55. 
Etant donné que cette proposition mérite une étude attentive, je serais heureux de 
connaître votre sentiment. Je reste à votre disposition pour tout complément 
d’information. 
Dans l’attente de votre réponse, recevez, Monsieur le Maire, mes respectueuses 
salutations. 
 
31/10/2013 
Suite à l’examen des plans ce jour, je vous demande de bien vouloir considérer 
ma demande : le réalignement de la parcelle AH 55 en son fond avec la parcelle 
AH 54. 
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                                  En tireté la modification du périmètre Uh 
 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
La limite de la zone Uh a été tracée à une distance constante du bâti existant. La parcelle 54 non 
bâtie est classée en Uh pour l’essentiel. Aussi, on pourrait étendre ce zonage en partie sur la  
parcelle 55 dans la continuité de la zone UH. 
 
 
 

 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
Même position que pour les cas déjà traités : 
Cf tracé proposé ci-dessus. Avis favorable. 
Cf également l’ annexe 24 pour cadastre et l’annexe 25 pour une meilleure lisibilité 
du plan du PLU. 
 
 
 

Observation n°41 

Mme FROGER Estérina 
 
Je prends note qu’à ce jour aucune personne n’est venue contester le maintien de 
la parcelle AK 894 (20 ter rue Pasteur) en zone UH dans le PLU en cours 
d’élaboration. 
Ce terrain demeure en zone constructible comme lors du POS du 29 mars 1998. 
 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
Pas de commentaire particulier. 

 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
Pris connaissance 
 
 

Observation n°42 

 
MARCHAUDON-MARTIAL 14 rue des Voisins 91690 Saint-Cyr la Rivière 
 
Une parcelle classée en NI peut-elle être cultivée ? 
Au niveau du ball-trap je cultive actuellement environ 4 hectares de terre qui sera 
classé en NI. L’ensemble des parcelles classées en zone N resteront cultivables 
car elles le sont actuellement. 
Le 31/10/2013 
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Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
Le classement au titre du Plu ne change pas l’usage des sols : les parcelles classées en Nl 
peuvent être cultivées sous réserve vraisemblablement des contraintes dues au ball-trap (danger). 
Nous rappelons que le Plu ne peut pas réglementer les pratiques agricoles à l’exception des 

espaces boisés classés qui interdisent tout. 
 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
 
Avec l’intéressé j’ai représenté sur l’extrait du plan du PLU ci-dessus la zone 
Ball-trap proprement dite et les limites entre les zone cultivées et les parties non 
cultivables soit parce qu’il s’agit d’un secteur de rejet des cartouches tirées, soit le 
talus. 
Le Maire, es qualité, a assuré au cultivateur qu’il pourra poursuivre cette activité 
agricole sur ce site, ce qui concourt à ne pas perdre de surfaces agricoles dans ce 
projet de PLU. 
 
Avis favorable. 
 

Observation n°43 

( sans nom ni adresse) 
 
J’annexe ce jour le 31/10/2013, pour M. MONTEIRO, avoir déposé un courrier  
(sic). 
 
MONTEIRO  Joao                                                     ATHIS le 27/10/13 
4 rue de Carmeaux( ?) 
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91200 ATHIS MONS 
Tel 06 23 38 82 45 
 
Objet : demande d’étude du statut du terrain 9 et 11 rue Julien Bidochon 
Parcelles n° AZ 389p. 
                                                        Monsieur, 
 
Je me permets de vous adresser ce courrier afin d’obtenir un statut de mon terrain 
dans le cadre du projet écologique de la vallée de la Juine. 
En effet, des terrains sont en phase de devenir non constructibles. Cette décision 
est injuste envers les propriétaires de ces terrains ayant pour projet d’y construire 
leur maison comme c’est mon cas. Ce type de décision me paraît aller à l’encontre 
de la politique de l’état visant à favoriser l’accès à la propriété. Quel intérêt pour 
un particulier de posséder un terrain s’il lui est impossible d’y construire ? 
De plus, rendre ces terres non constructibles impliquerait une perte de valeur 
énorme pour les propriétaires concernés. J’ai acquis ce terrain il y a environ cinq 
ans, j’ai économisé toutes ces années afin de pouvoir construire la maison de mes 
rêves. 
Un projet de toute une vie sur le point de voler en fumée si ce terrain est déclaré 
non constructible. 
Par ailleurs, je ne pense pas que celui-ci remplisse les critères pour être comme 
tel. Tout d’abord, il s’agit d’un terrain non boisé ; ensuite il est important de noter 
que le terrain voisin(s) # est déjà en cours de construction par la propriétaire 
voisine qui a eu la chance de pouvoir concrétiser son projet plus tôt. Je pense 
donc que la possibilité de construire sur ce terrain ne va pas à l’encontre de la 
nature de celui-ci qui ne comporte aucun intérêt écologique particulier. Une 
mauvaise décision pourrait juste détruire le rêve de toute une vie. 
J’espère que vous prendrez en compte, Monsieur, qu’une telle décision pourrait 
faire s’envoler pour moi et ma famille tout espoir de posséder un jour notre propre 
maison. 
   Dans l’attente d’une réponse de votre part, je vous prie de croire en mes 
salutations les plus sincères. 
 
# sachant qu’il s’agit du même terrain divisé par trois. 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
Défavorable cette partie de la commune a été classée en zone naturelle étant en grande partie 
humide  

 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
Je présume que AK 389 est la parcelle mère qui a été divisée en AK 962-963-964 
Sur l’extrait de Plan ci-dessous j’observe que ce cas diffère des précédents pour 
lesquels il convenait d’assurer une continuité de bâti. 
Ici, la zone est parfaitement naturelle et le maître d’ouvrage en souligne l’humidité. 
L’avis sur la demande, est donc défavorable. 
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                                         Extrait du plan du PLU 
                                       Parcelles AK 962-963-964 
 
 
 
 
 
 

Observation n°44 

 
HEURTEAUX Marie-Claude 17 rue Beauregard 91150 Abbeville-la –Rivière 
 
Observations sur PLU, zone A, document règlement 4.1 page 27 section 2 article 
A11 (construction faisant appel à l’énergie renouvelable). 
Je suis opposée au développement de l’éolien industriel : 

1. Machines industrielles classées ICPE (pouvant présenter des dangers pour 
le voisinage, santé, sécurité, protection de la nature). 

2. Un prix de rachat de l’électricité trop élevé. 
3. Des machines qui ne fonctionnent qu’une heure sur quatre, l’énergie 

produite a déjà montré son défaut de pertinence écologique. 
4. L’éolien industriel est une énergie qui coûte cher et pèse de plus en plus 

sur le pouvoir d’achat des français et sur la compétitivité des entreprises. 
5. L’impact en terme d’emplois est marginal. 
6. L’éolien met à mal le patrimoine bâti et paysager. 
7. Un impact visuel énorme 
8. Un impact sonore important de l’ordre de 55dba pour l’environnement 
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immédiat. 
9. Un impact écologique négatif. 
10. Dévaluation de l’immobilier de l’ordre de 30 à 40% dans un rayon de 10 

kms 
11. L’éolien industriel ne peut remplacer le nucléaire, puissance trop faible et 

intermittente. Une centrale nucléaire de 5200 Mw il faut 5 200 éoliennes de 
1 Mw + 1 centre charbon ( ?illisible). 
 

 
              Les haies taillées maintenues à 1,50 m de hauteur maximum et   composées des 
                     essences locales mentionnées à l’article 13. 

 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
Le développement de l’éolien industriel est soumis à d’autres réglementations que le Plu et aucun 
projet éolien n’est sous tendu par le Plu. Le Grenelle II impose que l’on autorise le recours à des 
énergies renouvelables lesquelles recouvrent l’énergie éolienne (le petit éolien de moins de 12 m) 
mais aussi le solaire, l’hydraulique, la géothermie. La seule réponse est loin d’être uniquement des 
éoliennes de très grande hauteur lesquelles, encore une fois, ne sont pas prévues au Plu et sont 
interdites très vraisemblablement par des servitudes liées à l’aérodrome de Montdésir. 

 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
Pris connaissance ; il n’est pas question dans ce projet de PLU 
d’exploitation(s)intenses de l’éolien. La possibilité qui reste inscrite dans le 
règlement ne vise – semble-t-il  - que d’éventuels cas isolés et privés. 
On peut donc maintenir cette possibilité qui ne met pas en péril le projet de PLU. 
 

Observation n°45 

 
Mme BORG Dominique 11 chemin de la Vallée Saint-Pierre 91690 Arrancourt 
 
Observations sur PLU, zone A, document règlement 4.1 page 27 section 2 article 
A11 , construction faisant appel à l’énergie renouvelable. 
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L’éolien industriel n’a en France ni d’intérêt économique ni écologique. Que de 
multiples nuisances. Il coûte cher aux français et pèse de plus en plus sur leur 
pouvoir d’achat ; le développement éolien met à mal notre patrimoine bâti et 
paysager ; en sachant cela nous n’avons aucunement besoin de ces monstres de 
turbine éolien industriel chez nous qui encore 1 fois ne serve (sic) à rien 
qu’enrichissement des promoteurs. 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
Voir réponse précédente 

 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
Même motif même appréciation que pour la précédente. 
 
 

Observation n°46 

 
M. DEMERIN Jean Claude - Mme DEMERIN Marie-Françoise 
Rue de Soupplainville ( parcelles 170, 171 et 174). 91690 SACLAS 
 

- Nous sommes acquéreurs des parcelles 170, 171 et 174 dans la zone UH 
angle de la rue Soupplainville et du chemin rural n° 31 de Méréville à 
Etampes. 

-  Nous demandons que seule la parcelle 174 soit en zone boisée protégée. 
La parcelle 171 serait alors partiellement constructible comme proposé (985 m2 
sur 1483 m2 au total) mais entièrement HORS zone boisée protégée. 
En effet, les plans cadastraux ainsi que le plan IGN 2012 (site Géo portail) 
prouvent que la zone boisée ne correspond qu’à la parcelle 174. 
A l’appui, nous fournissons les documents suivants : 

- Document n°1   - Zone boisée 
- Document n°2   - LIMITE ZONE BOISEE 
- Document n°3   - NOTRE DEMANDE de limitation de la zone boisée 

Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
Voir réponse observation 22 HEMONO   

 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
 
En observant les documents ci-dessous, annexés par le pétitionnaire et en 
parallélisme avec mon appréciation sur l’observation n°31, celui-ci doit bénéficier 
du même avis favorable. 
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Observation n°47 
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Madame FROGER Estérina 
1. rue Pont de Luçon 
91690 SACLAS 
                                                         Saclas 31/10/2013 
 
Monsieur le Commissaire enquêteur, 
 
Les sections AK 18/19   23/24  190/191 sont prévues dans le PLU en zones 
humides et en espace boisé. 
Autant cela peut se comprendre pour le fond de la vallée ou le haut des bois qu’il 
apparaît moins justifié pour les parties en bordure de route. 
Je demande une révision du périmètre pour que ces parties soient mises en zone 
UH sur une épaisseur de 25 m. 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
En tout état de cause, il impossible  de classer des terrains en Uh vers le hameau du Pont de 

Luçon. Parcelles en zone agricole et en zone boisée sans accès. 
 
 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
L’extension de la zone Uh n’est pas envisageable. 
Mon avis est identique au commentaire du maître d’ouvrage 
 
 

Observation n°48 

M. Mme BRECHET André, Annie 
34 rue de Gittonville 
91690 SACLAS          
 
                                                         Saclas 31/10/2013 
 
 
Monsieur le Commissaire enquêteur, 
 
Les sections AK  10 11 12 13 et 186 sont prévues dans le PLU en zones humides 
et en espace boisé. Autant cela peut se comprendre pour le fond de la vallée ou le 
haut des bois qu’il apparaît moins justifié pour les parties en bordure de route. Je 
demande une révision du périmètre pour que ces parties soient mises en zone UH 
sur une épaisseur de 25 m. 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
Parcelles en zone agricole et en zone boisée sans accès. Impossible de les mettre en 
constructibles 

 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
Même appréciation que pour l’observation précédente, dans le même secteur. 
Les extraits ci-dessous, annexés par le pétitionnaire complètent les annexes 
précitées. 
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Ci-dessous le « stabilotage » en vert exprime le souhait du demandeur de 
poursuivre la zone constructible, souhait qu’il n’est pas possible de prendre en 
compte. 
 

 
 
 

Observation n°49 
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Alain GAUCHER 5 rue Julien-Bidochon 
 
Mon terrain AK 398 était en zone constructible sur le POS. Dans le PLU il devient 
zone naturel(le). Attendu que la parcelle voisine de la mienne est en construction 
alors qu’elle est dans le même zonage, je demande que ma parcelle reste en 
terrain constructible, soit en UH. 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
Erreur sur le numéro de parcelle AK 393 et non pas AK 398 
Cette parcelle ne peut pas être classée constructible. En effet, elle se situe en zone naturelle dans 
un terrain humide. Toutefois, il y a lieu de revoir le zonage de la parcelle AK 964. En effet, une 
construction est en cours suite à un accord de permis de construire en date de 2010. Aussi, il 
serait judicieux de reconnaître cette dernière en zone N*. 

 
 
 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
Il convient de rectifier le zonage pour AK 964 car on ne peut pas revenir sur  
Le permis accordé en 2010. 
En complément de ces documents cf le plan cadastral en annexe 26. 
 
 
 

 
                     Extrait du plan du PLU 
 
 
 
 
 

Observation n°50 
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Monsieur CHOUCROUN Jean-Marc dûment mandaté par la Société BPF INVEST 
représentée par son gérant M. BENNAIM Pierre 
2 résidence « les bois du cerf » 91450 ETIOLLES 
   
Je suis propriétaire des parcelles cadastrées section AL 381-382-384-393-37 rue 
J. Guerbois et rue de Méréville  à Saclas ; Les parcelles  381-382-384-393 sont 
dans leur grande majorité au même niveau altimétrique que les parcelles 
contigües. Dans le cadre du nouveau PLU l’ensemble des parcelles 381 382 
384 393 sont impactées par la zone humide instaurée par le PLU. 
La constructibilité en est très fortement impactée. 
Notamment les parcelles 381 et 393 étaient classées en zone UE dans le POS et 
se retrouvent en zone N inconstructible. Il semble surprenant que la zone humide 
s’arrête précisément aux limites cadastrales et on peut s’interroger sur les critères 
qui ont permis de déterminer leur délimitation. 
De ce qui précède je demande que la limite de la zone humide soit revu(e) et que 
les parcelles 381 393 restent en terrain constructible.  
 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
Les critères déterminant les zones humides sont définis dans l’étude réalisée par le bureau 
Symbiose, étude qui figure dans le dossier du plan local d'urbanisme passé à l’enquête publique. 
Le secteur considéré se situe en zone humide identifiée comme zone à enjeu moyen (carte des 
enjeux patrimoniaux des zones humides, p127 de l’étude de Symbiose environnement). 
La constructibilité de l’ensemble des zones de la commune a également été revue au regard des 
nouveaux enjeux environnementaux (Grenelle de l’environnement, limitation de l’étalement urbain 
pour une gestion économe de l’espace…).  
Toutefois, ancien établissement industriel une partie de la parcelle 381 et la parcelle supportant le 
grand bâtiment pourraient rester constructibles comme prévu précédemment ou en cas 
d’impossibilité,  il serait nécessaire de compléter le règlement de la zone N* en mentionnant au 
paragraphe 1 de l'article 2 l'aménagement, le changement d'affectation et la réhabilitation dans le 
volume bâti existant. 

 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
Les commentaires exprimés ci-dessus me conviennent tout à fait ; elles ont le 
mérite de prendre en compte un bâti existant fut-il en mauvais état. 
Sur les plans graphiques fournis par le pétitionnaire et  reproduits ci-dessous  
  
Le cerclage en rose  sur l’annexe 27- reprenant le cadastre- précise le secteur 
dont la globalité est en annexe 28 représentant le PLU. 
Avis favorable sur la proposition du maître d’ouvrage. 
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3.1.2  Récapitulatif des observations formulées par les Personnes 
Publiques Associées ( PPA ) Ayant répondu dans les 
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délais 

 
 

MEMOIRE EN REPONSE DU MAITRE D’OUVRAGE 
 
 
Le Préfet de la Région Ile de France, Direction Régionale des Affaires 
Culturelles d’Ile de France, Service Régional de l’Archéologie le 26 juin 2013 

Demande que soit créée au plan des contraintes une nouvelle zone 
« correspondant au bourg ancien et ses abords….recelant un… secteur 
riche en vestiges archéologiques ». 
Est joint un fond de plan représentant le secteur concerné par un 
hachurage rouge. 

 

 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage  
Les élus indiquent qu’ils feront bien évidemment ce complément sur le plan des 
contraintes. 
 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
Pris acte. 
 
Le Préfet de l’Essonne le 6 juin 2013 
pour la Direction Départementale des Territoires de l’Essonne 
Service Economie Agricole 
 
Accuse réception de la grille d’analyse adressée par le Maire de Saclas. 
Grille qui correspondrait- si cela était l’hypothèse- aux surfaces à usage agricole. 
De telles surfaces ont-elles disparu dans le projet de PLU ? 
 
 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage  
Aucun espace agricole n’a été consommé dans le PLU. 
Au contraire, il en réintègre en particulier l'emprise des bâtiments agricoles d'une 
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exploitation. 
 
 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
Cette non consommation d’espace agricole a bien été constatée dans le projet de 
PLU. 
 
 
Le Préfet de l’Essonne  
pour la Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement 
 et de l’Energie d’Ile de France : Evaluation Environnementale du PLU. 
 

Si l’autorité environnementale « note qu’un effort particulier a été réalisé 
pour synthétiser les données et présenter des illustrations », il n’en 
demeure pas moins que : 

 
 Certains enjeux auraient mérité une analyse plus approfondie. 
 Considérant que la commune comprend un site Natura 2000 N° 

FR1100800, (celui de la haute vallée de la Juine), il est reproché au projet 
de PLU présenté : 

 
 De ne pas mentionner dans le rapport prévu au 4° du  

R. 123-2-1 les « choix retenus au regard des objectifs de 
protection de l’environnement établis au niveau international, 
communautaire ou national » , lesquels ne sont pas 
expliqués. 

 Un résumé non technique et une méthode d’évaluation très 
peu développés. 

 Un inventaire incomplet des zones humides 
 Qu’une partie d’une zone humide remblayée « ayant 

vocation à être remise en état soit maintenue constructible 
au lieu-dit la pointe de Romard ». 
Les zones classées « zones potentiellement humides de 
classe 2 » traduisent-elles cet inventaire qualifié 
d’incomplet ? 

 Si le rapport de présentation évoque bien les textes dits 
« d’ordre supérieur », néanmoins : 

o L’analyse de l’articulation du PLU avec le SDIF (Schéma 

Directeur de la Région Ile de France) n’est pas faite bien 
que ce document ne soit pas encore adopté. 

o La cohérence du PLU avec le SDAGE ( Schéma Directeur 

d’Aménagement et de Gestion des Eaux )n’est pas 
mentionnée. 

o La prise en compte du SRCE (Schéma Régional de 

Cohérence Ecologique) dans le PLU aurait mérité d’être 
                                Illustrée. 
 

 Les informations relatives à l’assainissement et aux 
ressources en eau potable devraient être plus précises. 

 L’extension de la déchetterie mérite la prise de précautions. 
 Les objectifs et les orientations sur la qualité de l’air 

devraient apparaître dans le PLU, même si la commune de 
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Saclas est hors de la zone sensible. 
 Les superficies impactées par divers changements de 

zonage présentent des anomalies 
 L’ensemble des dispositions relatives aux zones urbaines 

paraissent à priori ne pas être compatibles avec la 
densification recherchée. 

                                 
 La justification des orientations du PADD  par rapport aux objectifs 

Internationaux, communautaires, nationaux n’est pas présentée (pourtant 
exigée par l’article R.123-2-1 du code de l’urbanisme). 

 
 Des précisions sur la gestion des eaux pluviales et des eaux usées sont 

souhaitées. 
 

 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 

Les élus complèteront les documents là où c’est nécessaire ; ils 
étayeront mieux le choix de l’amélioration de la déchetterie au 
lieu-dit la Pointe de Romard pour l’extension de la déchetterie du 
Siredom (notamment les compensations trouvées au Plu par 
l’augmentation très significative de la zone naturelle, par 
l’inscription au Plu des zones humides les plus intéressantes, par 
la densification des zones urbaines). 
La zone remblayée sera remise en état dès que possible mails il 
est impératif que l’agrandissement de la déchetterie 
indispensable à la continuation de son exploitation soit prévu sur 
une surface de 800 m² environ. 
 

Appréciation du Commissaire Enquêteur 
Le maître d’ouvrage répond essentiellement pour la déchetterie mais guère ou pas 
pour les autres remarques listées .Toutefois, la première phrase enveloppe les 
intentions des indispensables remises à niveau. 

- Pour le SDRIF, le projet ne pouvait savoir qu’il a été adopté le 18 octobre 
2013 ;des corrections seront donc nécessaires pour une meilleure prise en 
compte de cet important document. 

- Pour le SDAGE et le SRCE, autres documents supérieurs, il conviendra de 
les revisiter. 

- Le projet corrigé devra insister sur les sujets touchant à la constructibilité de 
divers secteurs, tant la densification nécessaire est en contradiction patente 
avec le souci de préserver les zones naturelles, les zones en EBC, tout en 
étant contraint par les secteurs impactés en Natura 2000 et ZNIEFF. 

- La partie « gestion des eaux pluviales/usées sera étoffé 
-  Enfin ,toutes autres anomalies éventuelles devront être corrigées. 

 
 

Le Sous- Préfet d’ Etampes, le 13 août 2013 
pour la Direction Départementale des Territoires, Service Territorial 
d’Aménagement Sud, Bureau Urbanisme Durable. 
 

- Le PLU ne justifie pas ses choix pour classer ou pas certains espaces en 
 EBC (Espaces Boisés Classés). 

 



 
N° E13000127/78 
 

TTrriibbuunnaall  AAddmmiinniissttrraattiiff  ddee  VVeerrssaaiilllleess    

 

  

95 
Enquête publique PPrrééaallaabbllee  àà  llaa  rréévviissiioonn  ggéénnéérraallee  dduu  PPOOSS  ddee  llaa  CCoommmmuunnee  ddee  SSAACCLLAASS  ((EEssssoonnnnee))  eenn  vvuuee  ddee  ssaa  ttrraannssffoorrmmaattiioonn  eenn  PPLLUU 

- En particulier il convient de remettre en EBC le secteur classé constructible 
aux lieux-dits « Grenet ». 
 

 
 
 

- Les élus maintiennent ce petit secteur en zone constructible mais 
l’affecteront au moins à 50% au locatif social en suivant la demande du 
préfet pour renforcer les logements locatifs par l’un des deux dispositifs 
suggérés (dispositions issues de l’article L123-2b et / ou de l’article L123-1-
5-16°)   

 
- A noter que le lieudit GRENET est le seul endroit où la commune peut 

construire du logement social pour se rapprocher des 20% du parc de 
logement communal exigé par la loi 

 
- et au « Creux de la Borne » pour incompatibilité avec le SDRIF. Les élus 

passeront ce secteur en zone non constructible (agricole ou naturelle) 
 

- Il en va de même avec la parcelle AD 359 partie sud, au lieu dit « la pointe 
de Romard » dont la constructibilité est incompatible avec le SDAGE et qui, 
en zone humide, doit être reclassée en espace naturel ( déjà en 3.1.2.3)  
voir réponse à l’autorité environnementale ci-dessus. 
 

- Des précisions sur la gestion des eaux pluviales et des eaux usées sont 
souhaitées ( déjà en 3.1.2.3). 

Les élus feront ces précisions. 
L'assainissement collectif est assuré par un réseau de canalisation et une station 
d'épuration neuve. 
L'assainissement collectif est géré par le SI4RPB regroupant pour cette 
compétence 3 communes. Il a été confié par contrat d'affermage à la SFDE filiale 
de véolia. 
La distribution est assurée par un forage, un château d'eau et un réseau. 
Aujourd'hui, le forage fournit également l'eau potable à Guillerval. La teneur de 
sélénium dépasse de temps en temps la norme.Il est donc prévu avec le SIHVJ et 
la commune de Monnerville de mettre en exploitation un forage à Garsenval, 
commune de Guillerval, qui par une interconnexion permettra de mélanger les 
eaux dans le bassin du château d'eau de Saclas et de distribuer cette eau remise 
aux normes aux agglomérations de Saclas et Guillerval. 
 

- Le rapport de présentation doit être complété afin que le PADD ne s’attache 
pas qu’au seul indicateur sur le logement. Les élus feront ces 
compléments. 

- Compléter les OAP (orientations d’aménagement et de Programmation) par 
un plan  général faisant mieux apparaître les périmètres respectifs des 
secteurs. Les élus feront ces compléments. 
 

- Sur le règlement : 
 

- Supprimer l’interdiction de stationnement de caravanes aux §4 des 
Articles  U 1  (Ua1, Ub1, Ue1 et Uh1). Les élus feront ces corrections 
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en zone Ua et Ub ; les élus précisent que la zone Ue ne porte pas 
cette interdiction ; ils ne feront pas cette correction en zone Uh pour 
préserver la biodiversité. 

- Les articles 4 doivent être repris : 
- en  zone A qui stipule une non réglementation Les élus feront 

cette correction 
- en zone N pour ce qui concerne les rejets d’eaux usées ou 

pluviales. Les élus feront cette correction. 
 

- Sur les documents graphiques : 
- Les documents graphiques doivent traduire les cheminements 

piétonniers visés en zones A3 et N3. Les élus retireront cette 
mention inutile aux articles A3 et N3. 

- Veiller à présenter une carte des réseaux d’assainissement plus 
lisible. Les élus feront au mieux. 

 
-  Sur le rapport de présentation : 

- Compléter le texte du cadre juridique, notamment par les Lois 
Grenelle Les élus feront ce complément. 

- Modifier l’article 2.2.2 (avant dernière ligne) en fonction de l’évolution 
du projet de maison de retraite. Les élus feront cette correction 

- Dans ce même article supprimer les objectifs du SIEP devenus 
caducs. Les élus feront cette correction 

- La seconde carte de l’article 3.2.2 n’est pas légendée. Les élus 
feront la correction 

- Une représentation graphique localisant les établissements ou sites 
Sensibles eût été appréciée. Dans la mesure où les informations 
existent, les élus feront cette correction 

- Aux articles 3.3 et 5.1.5 qui concernent le bruit, il convient de 
remplacer l’expression « voie bruyante » par « vis à vis du bruit » et 
pour ce qui concerne la RN 20 il convient de rappeler l’arrêté  
préfectoral n°109 du 20 mai 2003. Les élus feront cette correction 

- Tenir compte du décret du 14 février 2013 qui modifie l’article R 123-
2-1 du code de l’urbanisme dans le rappel de ce dernier en 
Cinquième partie «  Incidence du PLU sur l’environnement ». Les 
élus feront cette correction 

- Bien que la commune de Saclas ne soit pas dans la zone sensible 
pour la qualité de l’air d’ile de France, le PLU devrait préciser les 
objectifs et orientations de la qualité de l’air au regard du volet 9 du 
SRCAE ( Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie). Les 
élus feront ce complément 

 
- Sur les servitudes d’utilité publique 

- Supprimer la servitude relative aux transmissions radio électriques    
(PT1- Etampes/Villesauvage). Les élus feront cette correction 

- Supprimer la servitude relative aux obstacles (PT2 
Etampes/Villesauvage). Les élus feront cette correction 

- Rectifier la référence visant la servitude relative à l’établissement des 
canalisations de transport des hydrocarbures, car il s’agit du décret 
du 8 juillet 1950 modifié par le décret du 4 février 1963. Les élus 
feront cette correction 

- Compléter par les servitudes manquantes : 
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- servitudes d’alignement (EL7) Les élus feront cette correction 
si des informations précises leur sont données 

- servitudes relatives aux installations sportives (JS1) Les élus 
feront cette correction 

- servitudes liées aux transports électriques par lignes (I4) Les 
élus feront cette correction 

- Annexer au PLU l’arrêté préfectoral n°891543 du 25 mai 1989 qui 
précise les servitudes aux périmètres de protection. Les élus feront 
cette correction 

- Défaut de lisibilité du plan des servitudes pour ce qui concerne les 
périmètres de protection (immédiate, rapprochée ou éloignée) qui ne 
les distingue pas Les élus feront cette correction. 

- Rectifier le nom du responsable de la servitude : il s’agit du Maire et 
non de Véolia Les élus feront cette correction 

 
 

Appréciation du Commissaire Enquêteur 
 J’observe une très bonne et louable attention portée par le maître d’ouvrage 

à répondre point par point à toutes les remarques formulée par la DDT . 
Je suis favorable à la réponse concernant le lieudit « Grenet ». 
En effet il ne peut convenir entre services de l’état de formuler-sinon imposer- des 
directives ou critères qui se contredisent entre eux. 
En particulier, EBC et densification ne font pas nécessairement bon ménage. 
Un peu de souplesse est nécessaire. J’observe qu’au cas précis de sa première 
réponse, le maintien revendiqué par les élus de Saclas pour le secteur «  Grenet » 
est à retenir d’autant qu’il pourrait être affecté « ..au moins à 50% au locatif social… », 
d’autant que les sites potentiels de densification sur cette commune sont très 
limités. 
(et les autres sites semblent incompatibles pour le social). 
Avis favorable sur ce premier point. 

 En revanche les services de l’Etat ont raison pour le lieudit « Creux de la 
Borne » en ce qu’il s’agit là de respecter le SDRIF. 
Les élus feront le choix de l’affectation non constructible ( agricole ou 
naturelle). 

 Dito pour respecter le SDAGE pour la parcelle AD 359 ; ici le choix 
« agricole semble s’imposer ». 

 Pour la gestion des eaux pluviales et usées : 
Les précisions apportées sont satisfaisantes ; elles pourraient être mieux 
résumées dans le projet corrigé. 

 Sur le PADD et sur les OAP : 
Bien noté la prise en considération par le maître d’ouvrage. 

 Sur le règlement : 
J’ai observé les simplifications apportées par le projet par rapport au POS 
actuel. J’en approuve l’effort et la bonne mise en œuvre qui se traduit 
d’ailleurs par fort peu de reprises par les services de l’Etat. 
Avis favorable en ce qui concerne le stationnement des caravanes mais le 
maintien pour la zone Uh semble justifié. 
Les corrections aux articles 4 devront être faites. 

 Sur la qualité des documents graphiques : 
Ils posent souvent problèmes tant il est difficile de juxtaposer plusieurs 
représentations sur un même fond de support. Aussi les observations sont 
justifiées et je note qu’elles sont prises en compte. 
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Je regrette pour ma part le choix de la symbolique des zones humides qui 
« écrase » les autres informations .Peut-être qu’un hachurage intermittent 
bleu eût mieux convenu. 
Souhaiter une carte des réseaux d’assainissement plus lisible va dans le 
même sens et je comprends la formule «  faire au mieux » car ces 
problèmes de représentation et leur traitement en imprimerie sont délicats. 

 Sur le rapport de présentation : 
Bien noté la prise en considération par le maître d’ouvrage des 8 points à 
corriger ou compléter, sous réserve pour ce qui concerne une 
représentation graphique pour localiser les établissements ou sites 
sensibles, qui rentre dans la formule précédente de « dans la mesure du 
possible ». 

 Sur les servitudes d’utilité publique : 
Bien noté la prise en considération par le maître d’ouvrage des 7 points à 
corriger ou compléter. 
Une attention devra être portée sur les servitudes d’alignement qui méritent 
un « accompagnement » des services de l’Etat. 
 
D’une manière générale les diverses et pertinentes remarques des 
services de l’Etat sont bien prises en considération par le maître 
d’ouvrage quitte quelques fois à défendre et justifier le point de vue  
des élus.  
 
Le Conseil Général de l’Essonne le 19 août 2013 

      
             Sur les voiries : 

- Le rapport de présentation doit indiquer que les RD49,108 145 et 491 
relèvent du réseau dit d’accompagnement par opposition au réseau 
structurant. Les élus feront cette correction 

- La dénomination RD 108, le long de la rue Jean Moulin dans le périmètre 
de la base de loisirs devra être soumise aux services départementaux. Les 
élus feront cette correction 

 
             Sur l’environnement et cadre de vie 

 Au regard des ENS (Espaces Naturels Sensibles ) 
 Compléter le rapport de présentation en développant ces 

ENS. Les élus feront ce complément 
 Corriger diverses erreurs de classement des ENS dans 

des zones urbaines et requalifier certaines zones 
naturelles ou agricoles en ENS. Les élus feront dans la 
mesure du possible ces corrections, en les adaptant 
notamment en fonction de certaines demandes émise à 
l’enquête publique. 

 Compléter le rapport de présentation sur la flore et la 
faune.  
Les élus feront ce complément 

 Bien identifier et délimiter sur tout le PLU les corridors 
écologiques. Rappeler dans le rapport de présentation la 
délibération communale du 13 mai 2008 et celle du 
Conseil général du 20 octobre 2008 sur  les chemins de la 
commune inscrits au PDIPR (Plan Départemental des 
Itinéraires de Promenade et de Randonnée). Les élus 
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feront ce complément 
 La réalisation d’une étude d’aire d’alimentation de 

captages sur Saclas devrait être mentionnée dans le 
rapport de présentation et le règlement fixer une valeur de 
rejet de fuite dans le réseau d’eaux pluviales. Les élus 
feront ce complément et cette correction 

 Annexer au PLU le zonage  «  Eaux pluviales » réalisé en 
2006. Les élus feront ce complément 

 Même demande concernant l’article 4 du règlement que 
par le Sous-préfet d’Etampes au § 3.1.2.4 Les élus feront 
ce complément 

 D’une manière générale veiller à la séparation des 
réseaux. 

 Les conditions d’intégration de l’ensemble des énergies 
renouvelables - que ce soit pour des constructions 
nouvelles ou des rénovations – devraient être indiquées 
dans le PADD et les OAP. Les élus feront ces 
compléments 

 Compléter le rapport de présentation en précisant les 
effectifs scolaires. Les élus feront ce complément 
 

 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
 

 Sur la flore et la faune : 
Pris acte que le rapport de présentation sera complété. 

 Sur le PDIR ( Plan départemental des Itinéraires de Promenade et de 
Randonnée) : 
Pris acte que les plans seront complétés des corridors écologiques et que  
le rapport de présentation sera complété des deux décisions initiantes. 

 Sur les aires d’alimentation et de captage ainsi que sur la fixation d’une 
valeur de rejet de fuite : 
Pris acte que le rapport de présentation et le règlement seront complétés 
dans 
Ces sens. 
 

 Sur le zonage «  eaux pluviales » de 2006 : 
Pris acte que celui –ci sera annexé au PLU. 

 Sur la modification des articles 4 : 
Elle a déjà été prise en compte précédemment (remarque du Sous-Préfet). 

 Sur la séparation des réseaux : 
Cette remarque générale a déjà été formulée. 

 Sur les énergies renouvelables : 
Pris acte qu’elles seront dans le PADD et les OAP. 

 Sur les effectifs scolaires : 
J’avais posé cette question et j’en avais rapporté les réponses en 
présentation du rapport. 
Pris acte que le rapport de présentation sera complété de ces 
renseignements 
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Le Ministère de la Défense le 2 août 2013 
Pas concerné sur la commune, car pas d’emprise militaire 

 
Le Ministère de la Culture et de la Communication le 7 août 2013 

                   Avis favorable, sans observation 
 

 
L’Académie de Versailles, Direction des Services Départementaux de 
l’Education Nationale Essonne , le 17 juin 2013 

Considère ne pas pouvoir émettre un avis, les dispositions du PLU n’ayant  
« aucune incidence sur le secteur scolaire ». 

 
La chambre des métiers et de l’artisanat par courriel du 20 septembre 2013 

Pas d’observation. 
 

La Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Essonne le 23 septembre 2013. 
Comme indiqué, sa réponse hors délais vaut avis favorable. 
Pour la forme il s’agissait essentiellement des deux recommandations ci-
dessous : 

 
 Prévoir à proximité des pôles commerciaux un nombre suffisant 

de places de stationnement. 
 Regrette un manque de desserte haut débit sur la commune 

pouvant nuire à l’attractivité de la commune. 
 

 Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
 Les élus prennent bonne note de ces avis. 

 
 Appréciation du Commissaire Enquêteur 

 
 
 
 
 
La chambre d’Agriculture Interdépartementale d’Ile de France Agricultures et 
Territoires, le 29 août 2013 : 

 Souhaite que soient différenciés les surfaces exploitées par 
les agriculteurs communaux. Il sera difficile pour les élus de 
faire ce travail car ils ne possèdent pas toutes ces données, 
de nombreux exploitants venant d’autres communes parfois 
éloignées. 

 Que soient précisés les chemins destinés aux déplacements 
des engins agricoles et les points noirs correspondants ; une 
carte d’accompagnement serait appréciée. Les élus feront ce 
complément et cette correction 

 Remplacer de préférence à l’article A2.1 de la zone A du 
règlement le terme  « bâtiment » par « constructions et 
installations nécessaires à l’activité agricole ». Les élus feront 
cette correction 

 « Concernant le zonage nous remarquons que des parcelles 
cultivées se situant en zone A  ou en zone N, sont 
nouvellement classées en espaces boisés classés. Nous 
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demandons à ce que les parcelles agricoles soient 
classées dans le zonage correspondant à leur mode 
d’occupation des sols, c'est-à-dire en  zone A  et  sans  
servitude  EBC s’il n’y a pas de boisement ( lieux dits « les 
fortunes , les hautes pointes au nord du  petit Tribouillard, et 
au nord des vignes Aubert, au nord des Grouettes pour les 
EBC, Les Grouettes, au sud des Vignes Aubert, au nord        
de la justice, l’est des  grandes Grouettes, au nord des 
Glaisière » pour les parcelles en zone N). Nous tenons à 
souligner que le classement EBC est une servitude lourde 
imposant le propriétaire de boiser ou de conserver la 
destination boisée. Elle ne doit être appliquée qu’aux parcelles 
ou parties de parcelles devant rester boisées ». Les élus feront 
le mieux possible ces corrections tout en tenant compte des 
demandes des services de l’État (lisières Sdrif). 

 Réajuster les limites de la zone Nl pour ne pas couper en deux 
le secteur du ball-trap. Les limites de la zone NL n’ont pas 
changées par rapport aux limites de la zone NC1 du POS. Le 
classement en EBC ou en zone N n’est pas justifié pour les 
parcelles en EBC devenant des bois. Les élus feront le mieux 
possible ces corrections tout en tenant compte des demandes 
des services de l’État (lisières Sdrif). 

 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 

 Sur les exploitants agricoles : 
Cette recherche n’est pas immédiate et elle est relativement secondaire à 
mon sens. 
Ce qui importe est la non diminution des surfaces cultivées ; A la limite cela 
est du ressort des propriétaires réels dans la limite où le choix de leurs 
exploitants autres qu’eux-mêmes leur revient, tant qu’aucun grief ou plainte 
ne  
Soit formulée. 
Enfin, là encore, le maire maître d’ouvrage fera au mieux de ses 
investigations 

 Sur les déplacements des engins agricoles : 
Leurs cheminements et les problèmes ( de points noirs) qu’ils pourraient 
soulever mériteraient de les traduire sur un document graphique. 
Pris acte que cela va être pris en compte. 

 Sur le règlement en son article A2.1 : 
L’expression « constructions et installations nécessaires à l’activité 
agricole » est mieux choisie. 
Pris acte que l’article en sera modifié. 

 Sur un mauvais classement de certains secteurs en EBC. 
Cette remarque de la Chambre d’agriculture doit être prise en compte. 
C’est bien le mode d’occupation des sols qui prime, sauf à venir ici ou là en 
contradiction soit avec un boisement de fait –ou le devenant-, soit avec une 
considération de type SDIF. 
Pris acte que les documents graphiques seront corrigés en conséquence. 

 Sur le Ball-trap : 

 Le statu quo semble convenir ; il n’est pas utile de modifier cette situation. 
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Des réponses ont été apportées sur ce Ball-trap, aux remarques des 
habitants. 

 
 
 
 

 
GRT gaz, Pole performance, Département maintenance et données 
techniques : 

Demande l’intégration au PLU du tableau de synthèse des distances 
d’effets, qui est joint. 

 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
Les élus feront ce complément 
 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
Pris bonne note. 
 
RTE Réseau de Transport d’Electricité le 15 juillet 2013 : 

  Pas d’observation car pas d’ouvrage sur la commune 
   ( un plan est joint) 
 
 

 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
RAS 
 
 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
Sans objet 

 
 
 
La  délégation territoriale immobilière de la région parisienne (SNCF) le 3 
septembre 2013 : 

La SNCF répond en sa qualité et pour le compte de RFF. 
 Demande que la fiche T1 soit complétée en identifiant les 

servitudes imposées aux riverains du chemin de fer. Les élus 
feront ce complément 

 D’ajouter à la légende du plan la mention « zone en bordure de 
laquelle s’applique(nt) les servitudes relatives au chemin de 
fer » Les élus feront ce complément 

 Certaines emprises ne sont pas légendées. Les élus feront ce 
complément 

 Compléter les articles 2 et 10 de la zone N du Règlement ainsi 
que l’article 2 de la zone A par la formule :   « le présent article 
n’est pas applicable aux services publics, notamment aux 
bâtiments et installations nécessaire au fonctionnement de 
l’activité ferroviaire » , afin d’exonérer les locaux techniques des 
contraintes induites dans les dits articles). Les élus feront ce 
complément 

 Veiller à la nature des clôtures défensives. 
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 Veiller à la nature des végétations sur talus et  aux distances à 
respecter en matière de plantations. 

 Les emplacements réservés 1, 6, 8 et 9 devront d’une manière 
générale être compatibles avec toutes mesures sécuritaires 
propres au chemin de fer. Les élus feront ce complément 

 Afin de veiller au respect de la servitude interdisant toute 
construction à moins de 2 mètres de la limite SNCF, consulter 
systématiquement la SNCF pour tout permis de construire 
concerné. Les élus feront ce complément 
 

Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
Cette voie ferrée désaffectée n’est plus en service depuis de 
nombreuses années 
 

Appréciation du Commissaire Enquêteur 
Tout en tenant compte de cette situation il convient de tenir compte des 
observations formulées. 
Je prends acte que le maître d’ouvrage apportera les compléments indiqués. 

 
 
Le Pôle Urbanisme et Architecture, chargé de l’Urbanisme Durable 

Maison du Parc de Milly la Forêt, par courriel du 7 juin 2013 
 
Pas de remarque, la commune n’appartenant pas au Parc. 

 
Le Syndicat mixte pour l’Aménagement et l’entretien de la Rivière la Juine et 
de ses Affluents- SIARJA - le 9 juillet 2013 : 

 
Le PLU devra tenir compte de la délibération actualisée du 18 juin 2013 
en accord avec le SDAGE pour fixer le débit de fuite (volume d’eau rejeté 
dans le milieu à la sortie des ouvrages permettant d’évacuer les eaux 
pluviales en provenance des zones imperméabilisées, - voiries 
lotissements etc -).Ce débit devra  être de 1l/s/ha aménagé sur le bassin 
de la Juine. 

 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
Les élus ayant pris une délibération dans ce sens feront ce complément. 
 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
Réponses du maître d’ouvrage à revoir lors de la réunion de synthèse 

 

L’ARS, Agence Régionale de Santé Ile de France, le 25 juin 2013 Réponse 
formulée à l’attention de la Direction Départementale des Territoires et non au 
Maire de Saclas. 
            Demande que le document « Servitudes d’utilité publique soit plus étoffé : 
 

 Annexer l’arrêté préfectoral n°891543 du 23/05/89 de 
déclaration d’utilité publique qui précise les servitudes aux 
périmètres de protection. (concerne la protection de la 
ressource en eau).  Les élus disposant de cet arrêté 
l’annexeront au PLU.  



 
N° E13000127/78 
 

TTrriibbuunnaall  AAddmmiinniissttrraattiiff  ddee  VVeerrssaaiilllleess    

 

  

104 
Enquête publique PPrrééaallaabbllee  àà  llaa  rréévviissiioonn  ggéénnéérraallee  dduu  PPOOSS  ddee  llaa  CCoommmmuunnee  ddee  SSAACCLLAASS  ((EEssssoonnnnee))  eenn  vvuuee  ddee  ssaa  ttrraannssffoorrmmaattiioonn  eenn  PPLLUU 

 Les plans de servitude représentent sans distinction les 
périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée. La 
facture des documents n’est pas très satisfaisante. Les 
périmètres de protection  

 
 du captage ne sont pas représentés (plan 4.2) bien que figurant 

en légende. Les puits privés ne sont pas recensés. les élus 
indiquent que les périmètres de protection du captage n’ont pas 
à être retranscrits sur le zonage. Ils figurent sur le plan des 
contraintes. Sur le zonage, ce sont les périmètres de sources 
des cressonnières qui figurent. La fiche sera corrigée (à noter 
que se sont les services de l’Etat qui transmettent les données 
figurant sur ces fiches). 
 

De plus, un plan de situation et un plan de masse définisant les 
périmètres de protection du captage (immédiat – rapproché – 
éloigné) seront joints. 
 

 Il convient de rappeler que c’est le Maire qui est responsable de 
cette servitude et non Véolia. Les élus feront cette correction 

 Il manque une cartographie globale des établissements ou sites 
sensibles ( sites Basias, ICPE, Ecoles, déchetterie etc). Les élus 
feront ce complément s’ils possèdent les informations 

 Il manque des précisions sur l’état initial de la qualité de l’air ; Le 
PLU doit rappeler le volet 9 du SRCAE ( Schéma Régional du 
Climat de l’Air et de l’Energie) sur les objectifs et les orientations 
en matière de qualité de l’air. Les élus feront ce complément 
s’ils possèdent les informations 

 Dans la liste des essences d’arbres et arbustes figurant à 
l’annexe 1, il convient d’éviter les espèces considérées comme 
allergisantes. 

 
Au total l’avis de l’ARS est défavorable au PLU  

 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
 
Réponses faite à la suite de chaque remarque 
 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
 
Il s‘agit de la seule réponse défavorable pour l’ensemble des PPA consulté. 
Les remarques formulées sont effectivement nombreuses, ce qui ne veut pas dire 
que le maître d’ouvrage ne puisse les satisfaire. 
Je prends donc acte des réponses formulées par le maître d’ouvrage qui se 
traduisent par la volonté de solutionner au mieux les différents problèmes 
soulevés. 
 

 Le Centre Régional de la Propriété Forestière d’Ile de France et du 
Centre CRPF ( à Orléans) le 24 juillet 2013. 

 
  Ne pas classer systématiquement les espaces boisés en EBC 
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( Espaces Boisés Classés) 
 Considérant l’article L 341-1 à 7 du code forestier qui interdit 

de fait les défrichements des massifs supérieurs à 1 hectare, 
« il n’est pas utile de rajouter des freins administratifs à la 
nécessaire gestion des parcelles boisées, ce qui est en outre 
préjudiciable au bon fonctionnement des écosystèmes 
forestiers. » 
 

 Il convient de permettre ou faciliter les accès aux massifs 
boisés ( camions..) afin d’en rendre l’entretien possible, ce 
qui implique également les aspects sécuritaires. 

 
 L’attention est attirée sur la nécessaire consultation du CRPF 

en cas de réduction des EBC, déclarations de clôtures en 
zones A et N, tout en observant que celles nécessaires à 
l’activité agricole ou forestière n’y sont pas soumises. 

 
Avis et commentaires du maître d’ouvrage 
 
Les élus partagent pleinement l’avis du Crpf mais ne feront que peu des 
corrections demandées car des éléments supra communaux comme le Sdrif 
imposent apparemment ce type de dispositions. 
 
Appréciation du Commissaire Enquêteur 
 
Réponse correcte du maître d’ouvrage. 
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       4.1 Appréciation sur le projet de  PLU de Saclas  

 

4.1.1 Préambule 

La loi relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain dite Loi SRU date du 13 
décembre 2000 et comporte 209 articles. Elle a instauré les Plans Locaux 
d’Urbanisme (P.L.U) qui se substituent aux anciens P.O.S et apporte de profonds 
changements par rapport aux dispositions précédentes. Elle vise notamment à 
rénover le cadre juridique des politiques d’aménagement de l’espace afin 
d’assurer un développement et un renouvellement urbain cohérents, solidaires et 
durables avec : 

 Une exigence de solidarité pour assurer le développement 
cohérent des territoires urbains, périurbains et ruraux. 

 Un développement durable et une qualité de vie : gestion 
économe de l’espace et respect des équilibres entre 
développement et protection. 

 Une exigence de démocratie et de décentralisation. 

Afin de : 

 Définir un meilleur équilibre des agglomérations. 

 Réussir la mixité urbaine et la diversification des fonctions 
urbaines. 

 Assurer une offre d’habitat diversifiée et de qualité 

Il faut noter surtout que le PLU est l'expression du projet urbain de la 
commune.  

En effet, à partir d'un diagnostic, le PLU définit un Projet 
d'Aménagement et de Développement Durable de la commune et donne à la 
commune un cadre de cohérence des différentes actions d'aménagement qu'elle 
engage tout en précisant le droit des sols. 

A ce titre, il assume un rôle véritable de plan de développement et 
d'urbanisme. 

Le PLU est pour les élus et les citoyens un document plus exigeant 
que le POS, plus riche car plus global et plus prospectif. Elaboré et révisé dans 
le cadre d'une concertation systématique, il doit être plus explicite en termes de 
stratégie opérationnelle et de mise en œuvre.  

L’ article L.121.1 du code de l'urbanisme fixe les principes fondamentaux qui 
s'imposent aux PLU, il s'agit de :  

 

 

 

 

1° L'équilibre entre :  

a) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la 
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restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres 
urbains et ruraux ;  

b) L'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces 
affectés aux activités agricoles et forestières, et la protection des sites, 
des milieux et paysages naturels ;  

c) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables 
;  

1° bis La qualité urbaine, architecturale et paysagère des entrées de ville.  

2° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans 
l'habitat, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation 
suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs 
en matière d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et 
d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipements commerciaux, 
en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement 
équilibrés entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des 
performances énergétiques, de développement des communications 
électroniques, de diminution des obligations de déplacements et de 
développement des transports collectifs.  

3° La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l'énergie 
et la production énergétique à partir de sources renouvelables, la préservation 
de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de 
la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, la préservation et la remise 
en bon état des continuités écologiques, et la prévention des risques naturels 
prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute 
nature.  

Par ailleurs, le PLU doit prendre en compte différentes lois complémentaires 
et les documents supra-communaux qui s’imposent, notamment : 

- Le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF), approuvé le 26 
avril 1994, prévalait au moment de  la présente enquête ;Il convient de 
noter que le nouveau SDRIF a été approuvé le 18 octobre 2013. 

- Le Schéma Directeur de la Voirie Départementale 2015 ; 

- Le Schéma de Déplacement de la Communauté d’Agglomération 
Europ’Essonne  

- Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin 
de la Seine et des cours d’eau normands côtiers ; 

- Le Schéma d’Aménagement et de gestion des Eaux (SDAGE) ; 

- Le projet départemental Essonne 2020 approuvé par le Conseil Général 

le 25 septembre 2006 ; 

- Le Schéma régional de cohérence écologique (SRCE) d’Ile-de-France en 
cours d’élaboration au moment de la rédaction du présent rapport. 

- Le Schéma régional du climat de l’Air et de l’Energie (SRCAE). 

 

 

4.1.2 Cadre général dans lequel s’inscrit le projet 
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4.1.2.1 Généralités 

Elles ont été développées au chapitre 1 qui a rappelé les caractéristiques 
essentielles de la commune : géographiques, démographiques, historiques et son 
insertion dans les réseaux routiers. 

 

Bilan de l’analyse 

 
 

La réflexion préalable à l’élaboration du PLU s’est fondée sur : 

 les enseignements du diagnostic, les enjeux et les souhaits des élus 
concernant le développement de leur territoire ; 

 la prise en compte des normes supra communales ; 

 les demandes des habitants exprimées au travers de la concertation 
mise en place tout au long de la démarche. 

S’agissant des enjeux généraux liés au territoire de Saclas, ils peuvent être 
définis comme suit : 

 1 Tenir compte des espaces naturels et agricoles importants présents sur 

    le territoireU. 

2. URépondre aux besoins de populations diverses :  

- Un effort  de constructions de logements sociaux sur les rares 

   Secteurs offerts sur la commune . 

- Une offre diversifiée qui préserve un habitat résidentiel qui attire les citadins 
des villes voisines.  

- Une perspective de se rapprocher des objectifs de l’article 55 de la loi SRU 
récemment portés à 25 % qui tienne compte d’un état initial plutôt autour de 
13%. 

3. UOrganiser l’intensification urbaineU  

 Promouvoir une urbanisation en corrélation avec les possibilités de la 
commune. 

 Mener une veille foncière afin d’anticiper un transfert de propriété des 
terrains par la collectivité. 

  

                                 44Préserver les espaces naturels ou boisés 

 Protéger les espaces boisés et définir une limite claire pour assurer leur 
pérennité et éviter le mitage de ces espaces, conformément au SDRIF 
1994, document supra communal directement opposable au PLU.  

 Mise en œuvre de dispositions particulières en vue de protéger l’activité et 
les paysages agricoles.  

 Fixer des objectifs chiffrés de modération de la consommation d’espace en 
vertu des articles L121-1 et suivants du Code de l’Urbanisme. .  
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 Définir les moyens de préserver les continuités écologiques dans le cadre de 
l’intensification des parties urbaines. 

5 URéduire la consommation énergétique du territoire  

 Réduire les émissions de gaz à effet de serre et définir un aménagement du 
territoire plus économe en matière d’énergie et inciter à la rénovation 
thermique sur les opérations récentes ou sur des bâtiments anciens aussi 
bien dans le parc privé que public.  

6. UPrendre en compte les remarques sur le traitement des eaux 
pluviales/usées  

Si le diagnostic met bien en exergue les potentialités et les besoins 
de la commune, il permet également de cerner  les contraintes qui limitent ses 
choix. 

4.1.2.3  Le PADD 

Selon l’article L.122-1.3 du Code de l’urbanisme : 
« Le projet d'aménagement et de développement durables fixe les objectifs des 
politiques publiques d'urbanisme, du logement, des transports et des déplacements, 
d'implantation commerciale, d'équipements structurants, de développement 
économique, touristique et culturel, de développement des communications 
électroniques, de protection et de mise en valeur des espaces naturels, agricoles et 
forestiers et des paysages, de préservation des ressources naturelles, de lutte contre 
l'étalement urbain, de préservation et de remise en bon état des continuités 
écologiques… » 
Ainsi le PADD doit rechercher : 
« 1° L'équilibre entre : 
 
a) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des 
espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la mise en valeur des 
entrées de ville et le développement rural ; 
b) L'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux 
activités agricoles et forestières, et la protection des sites, des milieux et paysages 
naturels ; 
c) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ; 
 
2° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, 
en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la 
satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs en matière d'habitat, 
d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que 
d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des 
objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces 
et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des 
communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements et de 
développement des transports collectifs ; 
 
3° La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l'énergie et la 
production énergétique à partir de sources renouvelables, la préservation de la qualité 
de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des  
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écosystèmes, des espaces verts, la préservation et la remise en bon état des 
continuités écologiques, et la prévention des risques naturels prévisibles, des risques 
technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature ». 
Le PADD est un projet politique et prospectif, visant à organiser dans l’intérêt de tous, 
les rapports entre une population et son territoire.  
 
C’est un projet qui se décline à plusieurs échelles selon les thématiques abordées et 
les politiques qui les sous-tendent en matière d'urbanisme, de logement, de transports 
et déplacements, d’implantation commerciale, d’équipements structurants, de 
développement économique, touristique et culturel, de développement des 
communications électroniques, de protection et de mise en valeur des espaces 
naturels, agricoles et forestiers et des paysages, de préservation des ressources 
naturelles, de lutte contre l’étalement urbain, de renforcement des continuités. 
 
Rappelons simplement que le PADD doit déboucher sur une structuration de l’espace 
traduisant la volonté de mettre en œuvre les principes du développement durable 
reposant sur les notions d’équilibre entre le renouvellement urbain et le développement 
urbain maîtrisé, l’utilisation économe des espaces naturels et agricoles, et la 
sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine remarquable. 
 

A ce constat et à ces enjeux la ville a établi un PADD qui découle 
largement  de ces considérations en fixant les orientations générales d’aménagement 
et d’urbanisme envisagées pour l’ensemble de la commune, à savoir : 
 

 Protéger le patrimoine naturel et mettre en valeur le patrimoine bâti et veiller à 
laisser aux générations futures le sens de ces valeurs.  

 Pérenniser l’activité agricole. 

 Veiller à ne pas gaspiller l’espace. 

 Respecter la mixité sociale. 

 Développer la commune, poursuivre la réalisation d’une urbanisation cohérente 
et optimiser des espaces urbanisés.  

 Maintenir les activités économiques, créer de nouveaux commerces. 

 Poursuivre la réalisation d’opérations de logements sociaux.  

 

On voit donc que le PLU devra par voie de conséquence être le fruit d’une 
réflexion fondée sur une imagination créatrice mais prudente, réaliste et mesurée dans 
ses ambitions.  

4.1.2.4 Les OAP 

 
Les Orientations d’Aménagement et de Programmation ( OAP) définissent les principes 
d’aménagement qui s’imposent aux occupations et utilisation des sols. 
Elles doivent permettre : 

 De mettre en valeur l’environnement et les paysages. 

 De tenir compte du patrimoine. 

 De lutter contre l’insalubrité. 

 De permettre le renouvellement urbain afin d’assurer le développement de la 
commune. 

 
Ces orientations définissent essentiellement des principes portant sur les mises 
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en valeur, des aménagements de réhabilitation ou restructuration. 
Elles impactent les espaces publics, le tout conforté par un calendrier valant 
échéancier prévisionnel au regard de l’ouverture à l’urbanisation des zones le 
permettant et au regard de la réalisation des équipements correspondants. 
Compte tenu de la situation actuelle et des potentialités sur le territoire de la 
commune les OAP s’attachent essentiellement : 

 Au secteur de la base de loisirs- Rue Jean Moulin : 
Pour maintenir une ouverture visuelle sur la vallée, n’autoriser qu’une 
constructibilité limitée, et par ailleurs préserver les milieux naturels 
humides et arborés. 

 Au secteur de la ruelle des Crosnes où il conviendra de protéger les 
milieux naturel des bords de la rivière en y interdisant toute construction 
dans une bande d’une dizaine de mètres compte tenu du milieu humide, et 
d’y favoriser une végétation arbusive et arborée( avec toutefois une 
possibilité de constructions près des voies d’accès). 

4.1.2.5 Le SDRIF 

 
Pour ce qui concerne le SDRIF, son application doit assurer la réalisation ou la 
poursuite des opérations, d’une part, et protéger les espaces boisés d’autre part.  
Approuvé en Conseil d’état le 26 avril 1994 , il était en cours de révision. 
Il vient d’être approuvé le 18 octobre 2013. 
Le principe était d’anticiper et donc de tenir compte de la rédaction en cours 
 
 
A l’aune des remarques formulées par les PPA ces considérations pourront être 
modifiées ou complétées.( cf. paragraphes ci-dessous). 
 

4.1.2.6 cas particulier des Espaces Boisés Classés, dits EBC 

 
Le classement dans un PLU d’espaces boisés en espaces boisés classés se traduit par 
une importante servitude d’urbanisme pour le(s) propriétaire(s) : 

 Impossibilité de changement d’affectation . 

 Impossibilité de construction qui puisse compromettre la conservation, la 
protection ou la création de boisement. 

 Aucune possibilité d’autorisation de défrichement. 

 Déclaration préalable nécessaire avant coupes ou abattages d’arbres. 
(sauf arbres dangereux, bois morts et sauf si les lieux relèvent du régime 
forestier). 

 Pour mémoire les infractions entraînent de lourdes peines financières et 
une obligation de remise en état des lieux. 

 Les classements ne sont pas indemnisables. 

 Cependant des échanges peuvent être consenties avec la préfecture pour 
des possibilités de construire ailleurs et selon des critères précis. 
 
Réduire un EBC ou vouloir le déclasser n’est pas chose aisée. 
Aussi convient-il de choisir ces classements avec discernement. 
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4.2 Evaluation du Projet 

 

Il a été constaté des erreurs matérielles, des omissions, des imprécisions, mais aussi 

des maintiens de positions du maître d’ouvrage, maire de la commune, avec son 
conseil municipal sur diverses demandes des différentes Personnes Publiques 
Associées. 

Le plus grand nombre de ces inconvénients devront être corrigés, après les Avis 
formulés par ces PPA , et  à la suite de la réunion associée à la remise du procès-
verbal de synthèse du 5 novembre 2013. 

L’ensemble des corrections souhaitées- sinon imposées- par ces PPA sont  transcrites 
ci-après avec celles des habitants acceptées et donc prises en compte. 

 

4.2.2  Modifications essentielles : 

4.2.2.1    Sur le SDRIF 

- Mieux articuler le PLU sur le SDRIF. 
- Ne reprendre certains EBC que s’ils ne vont pas à l’encontre du SDIF. 
- Corriger le zonage au lieudit « le creux de la borne » en sorte de n’y plus permettre de  
construction).  

4.2.2.2 Sur le SDAGE 

 - Mettre le PLU en cohérence avec le SDAGE d’une manière générale. 
 

4.2.2.3 Sur le PADD : 

 

  Respecter l’article R 123-2-1 du code de l’urbanisme en justifiant les orientations du   
      PADD par rapport aux objectifs internationaux, communautaires, nationaux. 

  Indiquer les conditions d’intégration de l’ensemble des énergies renouvelables. 
 

4.2.2.4 Sur les OAP : 

 

  Indiquer les conditions d’intégration de l’ensemble des énergies renouvelables. 

 

4.2.2.5 Sur le Rapport de présentation 

  
- Le PLU ne justifie pas ses choix pour classer ( ou pas) certains  
        Espaces EBC (Espaces Boisés Classés). 
- Le résumé technique est à développer. 
- Rappeler l’arrêté préfectoral du 23/05/1989. 

4.2.2.6    Sur le Règlement  

17 administrés se sont manifestés par lettres ou courriers valant observations – 
soit 1/3 de l’ensemble de toutes les remarques sous une forme  de pétition, pour 
réclamer que le pourcentage admis pour compléter une construction existante en 
zone de protection  du paysage( N ) ou en espace boisé classé ( EBC ) passe de 
10% à 30%. 
Cela concerne les 17 remarques suivantes, et dans l’ordre : 
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   L1, O1, O5, O6, O17, O19, O20, O21, O26, O27, L3, L4, L5, L6, O29 

                 L7, L8. O5, O18, O22, O et L23, O33, L9, L11, O40, O46 
                  ( observation faite que L7 demande 50% et L8 , 20% seulement). 
                 Toutes ces demandes ne concernent que mes avis favorables et sous  
                  réserve de non contradiction avec SDIF/SDAGE. D’autres demandes non 
                  ou moins justifiées n’ont pas fait l’objet d’une réponse favorable. 
                  J’y ajoute mon appréciation sur le «  périmètre » autour du bâti actuel qui se  
                 limite à 10 m ; à mon sens il convient de porter cette valeur à 25/30 m. 
 
            -        Supprimer l’article UE 8 ( sur le dépôt des véhicules sur la déchetterie). 
            -       Modifier l’article 2.2.2 et les objectifs du SIEP ( projet abandonné). 
            -        A l’article 2, §1 compléter la réglementation de la zone N  
            -       Supprimer l’interdiction de stationnement des caravanes aux divers §4. 
            -       Revoir la rédaction de l’article 4 en zone N# en mentionnant  
                     « l’aménagement, le changement d’affectation et la réhabilitation 
                       dans le volume bâti existant » 
            -        Aux articles 3.3 et 5.1.5 qui concernent le bruit, il convient de  
                    Remplacer l’expression « voie bruyante » par « vis à vis du bruit ». 
 
                         4.2.2.7     Sur les servitudes d’utilité publique 
 
            -  Annexer l’arrêté préfectoral n°891543 du 23/05/89 de déclaration 
                d’utilité publique qui précise les servitudes aux périmètres de protection. 
                         (concerne la protection de la ressource en eau).  
  
            -     Supprimer la servitude relative aux obstacles ( PT 2 Etampes/ 
                    Villesauvage ) et I 4 ( sur transports électriques). 
 
            -      Indiquer le bon décret du 4/02/1963 sur le transport d’hydrocarbures. 
 
            -     Corriger pour JS 1 ( installations sportives). 
 
            -     Prendre en compte la servitude d’alignement EL 7. 
 
            -     Rappeler les servitudes sur la SNCF , même sur ligne abandonnée. 
 
                    4.2.2.8   sur les plans graphiques et Zonages 
 
     -     Impacter les liserés entourant les bâtis actuels en zones de protection 
           du paysage ou en espaces boisés classés pour les porter à 25/30m. 

-  Reprendre en son état le plan graphique surchargé d’un hachurage rouge 
 de la Direction régionale des affaires culturelles d’Ile de France, service 
 régional de l’archéologie, correspondant au bourg ancien et ses abords. 

         
     -     D’une manière générale les documents graphiques sont à compléter, clarifier ou 
   créer car souhaités par les divers PPA. 
 

- Concernant la limite du périmètre des OAP : la reporter sur le plan de zonage. 
 

- Améliorer les plans en représentant les réserves d’assainissement. 
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 La demande de l’ARS de remettre en EBC le secteur classé constructible 
au lieu-dit « Grenet » est partiellement contesté par le conseil municipal. 
 

 Ajouter un zonage «  Eaux pluviales » 
 

 
 

 
A la suite des appréciations du Commissaire enquêteur : 
 

 Modifier la représentation en EBC pour tenir compte de l’occupation effective 
des sols ; en particulier les terrains cultivés doivent rester agricoles. 
 

 Apprécier et tenir compte des observations formulées par le Centre Régional 
de la Propriété Forestière ( CRPF). 

  

 Prendre en compte l’importante remarque de la chambre d’agriculture et de 
propriétaires s’étant manifestés pour que le classement en zone A leurs 
permettent de péréniser les aides communautaires actuelles. 
( respecter les lisières du SDRIF). 
Concerne en priorité les observations O37, O38, O39, O42 et lettre L11. 
 

 Reprendre les EBC qui affectent aussi des terrains non agricoles mais qui 
impactent une inconstructibilité partielle (et parfois totale). 
Concerne essentiellement les observations et courriers ( dans l’ordre) : 
O5, O18, O22, O23, O33, L9, L11, O40, O46. 
 

 Remplacer le symbole « zébré » qui écrase les couches de dessin par un 
hachurage intermittent bleu de préférence (zones humides) 

 

 

4.2.3  Modifications de rédactions par précisions  à apporter, ou  
remplacements de mot(s) ou terme(s). 

- Aux articles 3.3 et 5.1.5 qui concernent le bruit, il convient de Remplacer l’expression 
« voie bruyante » par « vis à vis du bruit » (rappel du 4.2.2.6). 

 

4.2.4  Améliorations demandées 

 

4.2.4.1 Sur le SDAGE 

 
- Prendre en compte de débit de fuite des eaux pluviales et en fixer une valeur. 
  ( en respect de la délibération du 18/06/2013 prise en concordance avec le SDAGE) 

 

4.2.4.2 Sur le SRCE 

- Une illustration serait souhaitable. 
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4.2.4.3 Sur le SRCAE 

- Préciser les orientations du PLU au regard du SRCAE. 

4.2.4.4 Sur les OAP 

-  En périmétrer les secteurs sur les plans. 

4.2.4.5  Sur le Rapport de présentation 

-  Le résumé non technique mérite d’être étoffé. 
 
-  Préciser que les RD 49, 108, 145 et 491 relèvent du réseau d’accompagnement. 
 
-  En accord avec le Conseil Général , convenir comment corriger la dénomination 
   RD 108 au droit de la base de loisirs. 
 
-  Développer les ENS ( Espaces Naturels Sensibles) et en vérifier les classements. 
 
-  Compléter par un volet «  Faune et flore ». 
 
-  Rappeler la délibération du 13/05/2008 et celle du Conseil général du 20/10/2008 au  
   Regard du Plan Départemental des Itinéraires des Promenades et de Randonnée 
   ( DPIPR). 
 
-  Mentionner une étude d’aire d’alimentation. 
 
-  Préciser les effectifs scolaires. 

4.2.4.6 Sur les servitudes d’utilité publique 

 
- L’ARS considère qu’elles ne sont pas suffisamment étoffées. 
 
- Plans à compléter : 
- d’une manière générale reprendre les demandes de l’ARS dans la mesure du 
   Raisonable.   

 

 

Au total  les demandes des habitants,  des PPA ,  du maire lui-même et  celles 

du commissaire enquêteur , pour nombreuses qu’elles soient, ne sont pas 
insurmontables. J’observe que le Maître d’ouvrage dans son mémoire en réponse 
au procès verbal de synthèse -à peu d’exceptions limitées près- accepte de 
prendre en compte toutes les modifications, reprises, compléments ou 
suppressions demandées. 

 

4.3  Appréciation du projet de PLU présenté 

 
D’ une manière générale l’appréciation du projet doit être examinée sous 3 critères : 

 L’équilibre du projet. 

 La cohérence du projet. 

 Le réalisme du projet 
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4.3.1 Equilibre du projet et diversité 

 
Il s’agit d’un projet sur toute la commune, dont les orientations diverses ont été 
précédemment décrites. 
Tenant compte des zones «  Natura 2000 » et  ZNIEFF auxquelles s’ajoutent 
d’importants secteurs de protection du paysage dont certains impactés en Espaces 
Boisés Classés, on ne peut que reconnaître un très large respect de l’environnement. 
La rivière Juine et ses affluents contribuent à présenter une écologie respectant la 
trame bleue. 
La faune et la flore sont respectées. 
Le bourg, ses commerces de proximité et ses constructions individuelles préservées 
s’intègrent dans un environnement très apprécié des habitants. 
Les zones agricoles sont non seulement conservées mais légèrement augmentées, ce 
qui constitue une non consommation de l’espace. 
Les 13% de logement social, proportionnels à la nature de la commune permettent de 
considérer une mixité sociale acceptable mais qu’il convient d’améliorer. 
 
 

4.3.2 Cohérence du projet 

Le PADD définit des choix qui doivent être cohérents avec le PLU. 
Ils ont été décrits précédemment, mais on peut revenir sur certains points : 

 Les administrations de tutelle en leurs divers services ont d’une manière 
générale incité à la création de larges secteurs d’espaces boisés classés. 
Elles ont impacté la commune qui  dispose déjà de 22,9 ha de zone Natura 
2000, de 64,8 ha de ZNIEFF, tandis que la commune présente 1244 ha de terres 
agricoles sur un territoire communal de 1366 ha. 
Si l’on ajoute à l’excès des EBC , comment concilier ces volontés avec celle de 
respecter une loi DUFLOT qui a porté le logement social au taux de 25% ? 
Où peut-t-on les réaliser ? 
Si de surcroît le secteur du Grenet devait être écarté de projets mixtes, les 
incompatibilités deviennent insurmontables. 
Il est donc souhaitable sur ce site de trouver un juste milieu que la municipalité a 
d’ailleurs exposé dans son mémoire en réponse. 

 Sur la cohérence avec le SDRIF, il convient d’observer : 
Le nouveau SDIFF a été publié le 18 octobre 2013. Il n’était donc pas opposable 
lors de l’élaboration du projet ; toutefois tous les projets de PLU l’anticipaient 
plus ou moins. 
Cependant le législateur en l’article L.111-1-1-4ème alinéa du code de l’urbanisme 
a prévu un délai de 3 années suivant l’adoption du nouveau document pour que 
les PLU se mettent en compatibilité. 

 Les réserves communales ne montrent pas de difficultés particulières, 
notamment celles évoquées au cours de cette enquête ( réserves 1 et 10). 
La réserve 10 pourra être limitée à un simple passage à convenir avec M. 
CRUSET qui en permanence a fait preuve d’une bonne volonté dans ce sens. 
 

La cohérence du projet est donc satisfaisante, l’équilibre va dépendre de la 
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bonne volonté qui devra être mise, mais déjà démontrée par le maître d’ouvrage 
au regard de son mémoire en réponse sur le procès verbal de synthèse. 
 
 
 

4.3.3 Réalisme du projet 

Saclas n’est pas une grande commune ; ce n’est pas péjoratif. Nous avons là environ 
1830/1850 habitants qui souhaitent vivre dans un contexte agréable, en profitant des 
avantages actuels et en visant des objectifs mesurés et réalistes. 
Le rapport de présentation en a fait état. Du diagnostic aux potentialités , à la juste 
mesure de cette commune les choix paraissent «  coller » aux attentes des saclasiens. 
Sans doute tous ne seront pas atteints, notamment en matière d’habitation. 
Mais il convient de reconnaître qu’un PLU est essentiellement un outil de planification 
avec un horizon d’une quinzaine d’années. 
Durant cette période certains projets seront réalisés ( par exemple la nécessaire 
extension de la déchetterie), d’autres abandonnés ( par exemple la maison pour 
personnes âgées) d’autres apparaîtront, d’autres enfin pourront trouver une autre forme 
de réalisation. 
Il convient avant tout de pouvoir réaliser les besoins essentiels et indispensables des 
habitants. 
 Ils ont été désignés au premier chapitre et ils ne m’ont aucunement apparus exagérés, 
surdimentionnés ou pharaoniques. Ils sont en rapport avec les possibilités financières 
de la commune. 
C’est en ce sens que le projet peut être considéré comme réaliste. 
 
Ainsi, sous réserve de la prise en compte la plus large possible de mes 
appréciations sur les diverses demandes des PPA , des habitants et du maire lui-
même, le projet de révision générale du POS de Saclas en vue de sa 
transformation en PLU me paraît globalement équilibré, cohérent et réaliste. 
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5 CONCLUSION MOTIVEE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

5.1 Préambule 

Le projet intéresse l’ensemble de la commune de Saclas. 

5.2 Avis  du commissaire enquêteur 

 
A l’issue de l’enquête ayant duré 36 jours consécutifs du 26 septembre 2013 au 31 
octobre 2013 inclus à la mairie de Saclas, 
J’ai constaté : 

- Que la publicité par affichage a été faite dans les délais et maintenue pendant 
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du 

COMMISSAIRE ENQUETEUR 
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toute la durée de l’enquête, 
- Que cette publicité a pu être vérifiée tant lors des permanences qu’aux jours 

correspondant à la durée de l’enquête, 
- Que les publicités ont bien été faites dans deux publications de Seine et Marne 

15 jours avant le début de l’enquête et répétées dans ces mêmes journaux dans 
les huit premiers jours de l’enquête, Qu’elles ont été complétées par utilisation 
du site internet de la ville. 

- Que le dossier relatif au projet a bien été mis à la disposition du public pendant 
toute la durée de l’enquête à la Mairie de Saclas , siège de l’enquête.  

- Que le commissaire enquêteur a bien tenu ses permanences en Mairie aux jours 
et horaires prévus, 

- Que tous les termes de l’arrêté du maître d’ouvrage ayant organisé l’enquête ont 
bien été respectés, 

- Que le commissaire enquêteur n’a aucun incident à relater qui aurait pu 
perturber le bon déroulement de l’enquête, 

- Que les avis reçus des personnes publiques associées figurant dans le dossier 
se bornent essentiellement à préconiser la correction d’erreurs, des 
modifications ou adjonctions largement justifiées et qu’à l’exception de l’ARS ,la 
pertinence de ce projet n’est pas remise en cause 

- Que l’ensemble des remarques formulées par le public expriment des 
revendications qui ne remettent pas en cause l’économie de ce projet. 
 

Les principales obligations au regard des différents textes en vigueur ont bien 
été respectées, y compris celles découlant de textes dits «  de rang supérieur » 
comme le SDRIF, le SDAGE,etc. 
 
Le PADD après les nécessaires rectifications ou ajouts, les OAP tout autant avec les 
documents graphiques souhaités ou les compléments à apporter sur les plans 
existants, un règlement qui a été simplifié par rapport à celui du POS et qui traduit 
convenablement les options choisies, tout en faisant l’objet de minimes ajouts et 
suppressions, la reprise des autres documents du dossier enfin, permettent de prendre 
acte du respect de l’ensemble de ces textes. 
Les diverses reprises des zonages notamment par une nécessaire souplesse pour 
permettre aux habitants d’agrandir ou d’améliorer leurs constructions, voire les 
permettre tout court sans compromettre un environnement naturel- en EBC ou non- très 
largement préservé, 
La reprise – pour mémoire- de toutes les erreurs matérielles, conduisent aux 
conclusions du commissaire enquêteur. 
 
 

5.3 Conclusion motivée du commissaire enquêteur 

 

Considérant que ce projet :    

 
D’une manière générale, respecte les dispositions réglementaires du Code de 
l’Urbanisme et du Code de l’ Environnement, 
 
Qu’il prend en compte les textes d’ordre supérieur que sont le SDRIF, le SDAGE…et 
tous les textes récents telle que la Loi Duflot, 
 
Que si l’on a pris acte des objectifs et de l’esprit des lois Grenelles , réaliser un total  
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minimum de 25% de logements sociaux sur la commune n’est pas réaliste en ce qu’elle 
n’en est qu’à la moitié, 
Que seul le projet envisagé de passer en communauté d’agglomération avec la ville 
d’Etampes et donc de «  globaliser » les objectifs permettra d’y tendre, 
 
Que le contenu du projet et notamment le PADD, le rapport de présentation et les OAP 
sont cohérents entre eux même si leurs développements amènent divers PPA à en 
demander des compléments, 
 
Que la révision n’induit pas d’altération du milieu naturel, 
 
Que le site ne fait l’objet d’aucune protection règlementaire et qu’il se révèle sans 
contraintes liées à l’archéologie importante qu’il présente, 
 
Que les espaces verts n’en sont pas amoindris, 
 
Que la superficie des espaces naturels augmente de 45 ha (au détriment des zones à 
urbaniser)  

 
Que l’équilibre économique et la densité globale du territoire ne sont pas altérés, 
 
Que l’ensemble des remarques formulées par le public expriment des revendications 
qui ne remettent pas en cause l’économie de ce projet. 
 
Considérant  l’ensemble des appréciations que j’ai formulées sous chacun des avis, 
 
Qu’enfin cette Révision générale du POS et sa transformation en PLU représente  
bien un intérêt public et un atout pour que la commune de Saclas puisse poursuivre 
un légitime développement, 
 
Je donne un AVIS FAVORABLE à la déclaration d’utilité publique relative au 
Projet de Révision du POS de Saclas en vue de sa transformation en PLU sous la 
réserve et avec les 3 recommandations suivantes : 
 
 
RESERVE : 
Quand les réserves ne sont pas levées par le Maître d’ouvrage le rapport est réputé 
défavorable 
 
RESERVE : 
Le projet doit être corrigé de toutes les erreurs matérielles et des imprécisions 
constatées détaillées au chapitre 4 précédent sur l’ensemble des textes et documents 
graphiques du projet, signalées par les personnes publiques associées, reconnues par 
le maître d’ouvrage qui s’est engagé à y remédier. 
Dans la mesure du possible il conviendra d’améliorer la qualité des documents 
graphiques et de les modifier ou compléter selon les remarques des PPA. 
 
 
RECOMMANDATIONS : 
Les recommandations correspondent à des préconisations vivement souhaitées ; 
Le commissaire enquêteur souhaite qu’elles soient prises en considération. 
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Recommandation n° 1 
 
Prendre en compte les réductions d’espaces naturels – en EBC ou pas- en 
compatibilité avec le SDRIF ou le SDAGE rappelées au § 4.2.2.8. 
Bien traduire sur les plans les modifications telles que les réductions ou suppressions 
locales des EBC pour mieux correspondre à la réalité des sols ainsi que les 
modifications de périmètres de zones, le tout en vue de permettre certaines 
constructions.  
    ( les changements de zones induits par les PPA, ou leurs périmètres étant eux 
    Implicites dans la réserve ci-dessus).  
 
 
Recommandation n° 2 
 
Prendre en compte mes appréciations favorables détaillées au chapitre 4. 
 
Recommandation n° 3 
 
D’une manière générale réexaminer les périmètres des EBC qui limitent les possibilités 
de construire, en général, et du logement social en particulier, ce qui va à l’encontre  de 
l’esprit de la loi SRU et de la loi DUFLOT. 
Améliorer  la qualité des documents graphiques parfois peu lisibles voire illisibles en les 
reprenant, autant que faire se peut. 
 
 
 

 

 
 
 
                                                                                    Fait et clos à Nogent sur Marne 
               
 Le Commissaire enquêteur, Jacky HAZAN                    le 2 décembre 2013 
 
 
 

  


